
A ucun cas de variole du singe n'a
été déclaré en Algérie à ce jour, a
indiqué hier un communiqué de

l'Agence nationale de sécurité sanitaire,
qui affirme suivre de "très près" l’évo-
lution de la situation, tout en continuant
à communiquer "régulièrement" à ce
sujet. 
"En Algérie, la variole fait partie des
maladies qui sont soumises à une décla-
ration obligatoire à l'autorité sanitaire
nationale et obligatoirement notifiée à
l'Organisation mondiale de la santé",
précise la même source. 
A titre de prévention et dans l'état actuel
des connaissances, ajoute l'Agence
nationale de sécurité sanitaire, "les
gestes barrières adoptées contre le
coronavirus sont nécessaires contre la
variole du singe". Il s’agit notamment,
a-t-elle préconisé, de "porter le masque
dans les lieux fermées et fréquentés, se
laver les mains, éviter les échanges des
objets personnels (serviettes de bain,
draps ), et observer la distanciation
physique". Abordant l'évolution de la
maladie dans le monde, l'Agence natio-
nale de sécurité sanitaire note que "les
scientifiques en savent davantage, des
nouvelles plutôt rassurantes mais les
mesures sacrées de prévention restent
de rigueur". Et de rappeler que la
variole du singe a toujours été présente
sporadiquement dans les zones isolées
du centre et de l'ouest de l’Afrique, à
proximité des forêts tropicales humides.
"La particularité du contexte actuel
réside dans sa propagation, de façon
inhabituelle, à d'autres régions à tra-
vers le monde", relève-t-elle. 
"La surprenante hausse mondiale des

contaminations enregistrée, notamment
en Espagne, au Royaume-Uni, au
Portugal, au Canada et en Allemagne,
ne présente cependant pas un danger
sanitaire car, d'abord la contagion n'est
pas aisée et ensuite, le virus de la
variole du singe, de nature ADN, est
plus stable que les virus à ARN à
l'exemple du Sars-Cov-2 (Covid-19) qui
génère plus facilement des variants",
rassure l'Agence nationale de sécurité
sanitaire. 
Le séquençage récent des gènes du virus
de la variole du singe, réalisé par des

équipes de recherche portugaises et par
d'autres équipes, a confirmé une origine
similaire que la souche ouest-africaine
déjà connue, ce qui suggère que l'émer-
gence de nouveaux variants reste "peu
probable", ajoute la même source. 
Sa transmission à l'Homme se fait prin-
cipalement par contact direct avec des
animaux infectés mais la transmission
interhumaine est "possible", nécessitant,
cependant, un "contact direct et pro-
longé avec une personne infectée",
indique l'Agence nationale de sécurité
sanitaire. 

Bonne nouvelle pour les
Algériens qui veulent se ren-
dre au Canada. La compa-
gnie aérienne canadienne
Air Canada a annoncé, dans
un communiqué publié hier,
la reprise de ses vols entre
Alger et Montréal. 
"C’est une nouvelle très
excitante pour nos clients en
Algérie qui peuvent com-
mencer à planifier leur pro-
chain voyage pour redécou-
vrir le Canada", a estimé
Mehdi Sentissi, directeur
national d’Air Canada en
Algérie, dans une déclara-
tion reprise dans le commu-
niqué.  Il a expliqué que les
vols d’Air Canada "sans
escale d’Alger à Montréal
offriront aux clients de la

compagnie en Algérie un
lien direct vers le Canada et
au-delà. Nous sommes
impatients d’accueillir nos
clients à bord."

Programme de vols 
d’Air Canada 

A compter du mercredi 8
juin et jusqu’au 28 septem-
bre prochain, Air Canada
proposera trois vols par
semaine au départ de l’aéro-
port international de
Montréal à destination de
l’aéroport d’Alger Houari-
Boumediene. 
Les vols en question seront
opérés à partir de Montréal
chaque lundi, mercredi et
dimanche, à 20 h 55, pour
une arrivée à Alger prévue le

lendemain à 9 h 55 du matin.
Dans le sens Alger –
Montréal, la reprise des vols
est prévue pour le vendredi
10 juin. Selon le programme
de la compagnie canadienne,
du 10 juin au 29 septembre
prochain, trois vols par
semaine seront proposés sur
cette ligne. Les dessertes
s’effectueront les lundis,
mardis et jeudis.  Air Canada
précise que les vols entre les
deux pays seront assurés par
des Airbus A330-300, pou-
vant accueillir jusqu’à 297
passagers.  Concernant les
conditions d’entrée au
Canada, et notamment les
restrictions liées au Covid-
19, la compagnie aérienne
canadienne conseille à ses

clients de s’assurer qu’ils
répondent à toutes les exi-
gences d’entrée du gouver-
nement canadien, y compris
la possession des documents
de voyage, des visas, des
certificats de santé requis et
de toutes les autres condi-
tions d’éligibilité. "Les exi-
gences gouvernementales
peuvent changer sans préa-
vis", note le communiqué.
La ligne Alger-Montréal se
renforce ainsi avec l’entrée
en lice d’Air Canada dont
les vols s’ajoutent aux 8 par
semaine opérés par Air
Algérie vers cette ville cana-
dienne et le Québec d’une
façon générale ou réside une
importante communauté
algérienne.

Quotidien national d'information
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Fadjr 03:38

Dohr 12:47

Asr 16:38

Maghreb 20:08

Icha 21:57

VARIOLE DU SINGE

AUCUN CAS DÉCLARÉ 
EN ALGÉRIE

VOLS MONTRÉAL – ALGER

AIR CANADA ANNONCE 
LA REPRISE

TASSILI AIRLINES

Reprise des vols
internationaux

La compagnie aérienne nationale Tassili

Airlines (TAL) a annoncé, dans un com-

muniqué, la reprise à partir du 27 juin cou-

rant, de ses vols réguliers internationaux,

après plus de deux ans de suspension, due

aux restrictions sanitaires. 

"Dès le lundi 27 juin, l’aéroport de

Strasbourg-Entzheim verra l’atterrissage

des Boeings 737-800NG de Tassili

Airlines, en provenance d’Alger, à raison

d’une fréquence bihebdomadaire pro-

grammée chaque lundi et jeudi", a précisé

la compagnie.  Dans le même sillage, la

liaison Alger-Paris-Charles-de-Gaulle-

Alger sera opérée chaque dimanche, mardi

et vendredi, et ce, à compter du mardi 28

juin. Les liaisons bihebdomadaires reliant

Alger à la ville de Nantes, quant à elles,

seront opérationnelles chaque dimanche et

vendredi à partir du 1er juillet. 

"La communauté algérienne se trouvant en

région Alsace-Champagne-Ardenne-

Lorraine, et voulant relier l’ouest de

l’Algérie ne sera pas en reste, la ville de

Strasbourg sera reliée à Oran, à raison

d’une fréquence hebdomadaire chaque

jeudi", a fait savoir la compagnie. Il en

sera de même pour la liaison Constantine-

Strasbourg-Constantine  chaque samedi.

En prévision de la mise en œuvre de ce

programme, Tassili Airlines a entamé

l’opération de vente de billets au niveau de

ses agences commerciales, ses agents

agréés, ainsi que sur son site web.

CRIMINALITÉ À ALGER

Saisie
d'importantes

quantités 
de drogues 

Les services de la Sûreté de wilaya d'Alger

ont saisi, en mai 2022, d'importantes quan-

tités de drogues et arrêté 464 individus,

selon le bilan présenté par ces services. 

La même source fait état de la saisie de

16.241 comprimés psychotropes, 7 kilo-

grammes de cannabis, 69 grammes de

cocaïne et 242 grammes d'héroïne. Dans le

cadre de la lutte contre la criminalité les

mêmes services ont traité 450 affaires qui

se sont soldées par l'arrestation de 464

individus déférés devant les juridictions

compétentes après achèvement des procé-

dures légales. Par ailleurs, la brigade

mobile de la Police judiciaire et la Sûreté

urbaine de la circonscription administra-

tive de Dar el-Beïda ont traité 2 affaires

liées à la détention de substances psycho-

tropes en vue de leur revente, au trafic de

drogue et au port d'armes blanches prohi-

bés. La première affaire a été traitée par les

éléments de la brigade mobile de la Police

judiciaire de Bab-Ezzouar et s'est soldée

par l'arrestation de 2 individus se livrant au

trafic de substances psychotropes à Bordj

el-Kiffan. La deuxième affaire a été traitée

par les services de la Sûreté urbaine d'El-

Hamiz et s'est soldée par l'arrestation de 2

individus et la saisie de 382 comprimés

psychotropes, 4 morceaux de cannabis et 6

armes blanches. Après achèvement des

procédures légales, les suspects ont été

présentés devant le parquet territoriale-

ment compétent.

VOLS MONTRÉAL – ALGER CRIMINALITÉ À ALGER
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QUANTITÉS 
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LES 20 CHANTEURS 
PRÉFÉRÉS DES FRANÇAIS

Johnny Hallyday, Grégory Lemarchal,
Calogero, Soprano ou encore Mika sont tous
en lice pour le titre de "Chanteur préféré des
Français", révélé à l'issue d'un classement de
vingt artistes, résultat d'un grand sondage.
Des personnalités proches des musiciens
livrent également des anecdotes insolites qui
ont contribué au succès de leur carrière :
Pascal Obispo revient sur la composition de la
chanson "Allumer le feu" de Johnny Hallyday,
Lara Fabian évoque le parcours de Grégory
Lemarchal et Maître Gims parle du talent
incontestable de Stromae.

21h00
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LA FOLIE DU CAMPING-CAR

L'an dernier, les ventes de camping-cars et de
vans aménagés ont bondi de plus de 20%. De
plus en plus de Français sont conquis par
l'aventure et la vie nomade. Achat, location, en
version modèle réduit ou en format XXL, il y
en a pour toutes les bourses et pour tous les
goûts. En famille ou entre amis, du Pays
basque à la Bretagne en passant par
l'Espagne, nouveaux initiés et aventuriers
aguerris sont suivis au cours de leur périple
sur la route des vacances à bord de leurs véhi-
cules.

21h00

LA MONTAGNE 
AUX SECRETS

Justin, acculé par Rebecca, révèle à ses
camarades son inquiétant secret.
L'enquête progresse quand Lars découvre
un lien entre Baumi et l'inspecteur
Grasser, qui semble jouer un double jeu.
Hiro fait une mauvaise rencontre :
menacé par des inconnus, le groupe doit-
il céder et abandonner la grotte ?...

21h00

KALASH AU ZÉNITH

Attiré très jeune par la musique, Kalash s'est
rapidement fait un nom dans le milieu et sort
un premier album en 2010. Artiste complet, il
utilise les sonorités caribéennes et les trans-
forme en hymnes dancehall. En quelques
années, il a conquis toutes les Antilles avant de
percer dans l'Hexagone, où il se distingue lors
de collaborations avec d'autres artistes,
comme Booba. Il a également été remarqué
par Drake, qui l'a invité à se produire à ses
côtés.

21h00

BAD BOYS

epuis six ans, Mike Lowrey et Marcus Burnett for-

ment un duo de choc au sein de la brigade des stu-

péfiants de Miami : aussi célèbres pour leur effica-

cité que pour leurs perpétuels coups de gueule.

Mike, qui roule en Porsche, est un parfait séduc-

teur, tandis que Marcus mène l'existence rangée

d'un brave père de famille. 

21h00

HPI

Roxane et la brigade s'occupent d'organi-
ser l'anniversaire surprise de Karadec. La
situation est compliquée pour Morgane,
qui vient de réaliser ses sentiments pour le
commandant. Leur prochaine enquête va
néanmoins lui permettre de se changer les
idées. Car cette fois-ci, ce n'est pas un
corps qui est retrouvé par les enquêteurs
de la brigade, mais un cercueil vide. Le
corps disparu appartient à Hélène Lecoq,
une notable dont la famille possède un
manoir dans la région. Un délice pour
Morgane, qui se retrouve au beau milieu
d'un Cluedo grandeur nature.

21h00

COMPLÉMENT D'ENQUÊTE

Surnommé "le dernier nabab" du cinéma

français, Claude Berri s'est éteint en

2009. Le producteur laisse derrière lui

une oeuvre unique, de "Tchao Pantin" à

"Bienvenue chez les Ch'tis", en passant

par "Astérix". Il laisse aussi un héritage

estimé à 85 millions d'euros, et une

famille en guerre. Son fils, Thomas

Langmann accuse son petit frère Darius

de l'avoir spolié.

21h00

LES MYSTÈRES
DES MAJORETTES

Dans une petite ville de Charente-Maritime, un
drame vient de se produire : une jeune majorette a
été retrouvée morte dans la glacière qui orne le
domaine de la riche madame Li, une viticultrice
chinoise installée depuis quinze ans dans la région.
Pour Claire, capitaine de gendarmerie en charge
de l'affaire, l'enquête s'annonce compliquée.
David, un criminologue qui habite dans la région,
lui apporte son aide. Claire, qui n'a pas l'intention
de collaborer, se méfie des analyses psychologiques
de David. Elle finit pourtant par y trouver un sou-
tien. Le tandem commence à découvrir des pistes
intéressantes...

21h00
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boxeurs tunisiens
seront présents 

à Oran pour 
le JM-2022.

7 35 300
morts déplorés 

dans des accidents
de la route en une

semaine.

constructions
palestiniennes 

démolies depuis
janvier.
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"Le Président Tebboune est porteur d'un projet
ambitieux digne de soutien et d'appui, d'autant

qu'il est conscient des obstacles pouvant
entraver la mise en œuvre de ce projet." 

Tahar Benbaibeche, 
Pdt de Fadjr El-Jadid

Le CRA reçoit une cargaison de 50 tonnes de dattes
offerte par le royaume d'Arabie Saoudite

L'entreprise Huawei Algérie et l'école supérieure de Banque ont
signé un accord de partenariat pour la création de "Huawei ICT
Academy", dédiée aux technologies de l'information et de la com-
munication et du digital au profit des étudiants et cadres ban-
caires, indique un communiqué de cette entreprise de télécommu-
nications. Intervenant lors de la cérémonie de signature, le P.-dg
de Huawei Télécommuniations Algérie, Eason Yi, a expliqué que
cet accord vise à "promouvoir le concept de transformation
numérique et la pratique de l'innovation TIC dans le domaine
bancaire". De son côté, le directeur général de l’Ecole supérieure
de banque, Omar Hemissi, a indiqué que cet accord de partenariat
entre les deux établissements a pour objet de "définir les modali-
tés et les conditions de mise en œuvre d’une académie d'excel-
lence TIC Huawei au profit de l'ESB et de permettre à nos étu-
diants et un grand nombre de cadres de bénéficier de formations
dans les domaines liés aux métiers de la banque digitale, du e-
banking et du e-commerce". Il vise également à assurer aux étu-
diants et cadres "le meilleur enseignement des nouvelles pra-
tiques bancaires et leur offrir l’opportunité de pouvoir rivaliser
avec les meilleurs étudiants dans les différentes compétitions lan-
cées par Huawei".

Le Croissant-Rouge algérien (CRA) a reçu un don de 50 tonnes
de dattes offerte par le serviteur des Lieux Saints de l'Islam, le
roi Salmane ben Abdelaziz Al Saoud. L'opération de remise de la
cargaison qui a eu lieu à l'ambassade d'Arabie saoudite à Alger,
en présence d'une délégation du centre d'aide humanitaire et de
secours du roi salmane et du CRA, s'inscrit dans le cadre de la
promotion de la coopération entre les deux pays et de l'action
humanitaire et bénévole, et du raffermissement des relations fra-
ternelles solides unissant les deux peuples. A cette occasion, la
présidente du CRA, Ibtissem Hamlaoui a annoncé à la presse "la
coopération envisagée dans les prochains jours entre les deux
parties en termes d'actions humanitaires et bénévoles". Pour sa
part, l'ambassadeur saoudien, Abdallah Benacer El Bassiri a sou-
ligné que cette initiative "témoigne des relations amicales fortes
unissant le Royaume d'Arabie saoudite et l'Algérie" et se veut un
prolongement de l'action du centre Salmane, l'objectif étant de
"promouvoir les relations avec les pays frères et amis".

L'entreprise pharmaceutique Lyn Pansements a lancé sa pre-
mière opération d'exportation de pansements adhésifs vers le
Sénégal et le Cameroun. Le coup d'envoi de cette opération d'ex-
portation a été donné au niveau du siège de l'unité de production
de l'entreprise se trouvant au pôle pharmaceutique et biotechno-
logique de la nouvelle ville de Sidi-Abdellah en présence des
cadres de la société. Il s'agit de l'exportation de 10.000 unités de
produits pharmaceutiques de la gamme de l'entreprise, consti-
tués de pansements adhésifs acheminés par un conteneur de 20
pieds. Cette expédition devrait arriver à destination dans un délai
de vingt (20) jours. Cette exportation a été concrétisée après la
participation de l'entreprise au salon "El Djazaïr Healthcare" sur
l'industrie pharmaceutique, organisé à la capitale sénégalaise
Dakar, du 17 au 20 mai
dernier, lors de laquelle un contrat de livraison d'une durée d'une
année avait été signé avec la firme Eurapharma, représentée par
ses filiales dans ces deux pays africains.

Lyn Pansements réalise sa 1re exportation 
vers l’Afrique

Accord entre Huawei et l'École supérieure 
de banque sur la formation digitale Le facteur 

ne distribuait 
pas le courrier
Un ancien facteur a été
interpellé dans la région

d’Alicante mercredi 1er juin.
Pendant un an, l’homme n’a
pas distribué le courrier qui
lui avait été confié. Plus de
20. 000 enveloppes fermées
ont été découvertes dans la

maison qu’il venait de
vendre. 

L’ancien employé de La
Poste en Espagne, a été

arrêté par la Guardia Civil
après cette découverte

surprenante à son ancien
domicile, rapporte El País

vendredi 3 juin 2022.
L’homme, qui habitait le
petit village de Biar, près

d’Alicante, avait entassé plus
de 20.000 courriers non

distribués lors de sa mission
de facteur entre 

Elle accouche de
jumeaux

à 2 endroits
différents

Un couple de Metz, en
Moselle, a vécu un jeudi de

l’Ascension mémorable.
Leurs jumeaux, dont le

terme était prévu le 9 juillet,
sont nés… à deux endroits

différents, rapporte Le
Républicain Lorrain.

Comment ? Première étape
le matin à Hettange-Grande,

au domicile d’une
photographe où les futurs
parents étaient en séance.
Jusqu’à ce que la jeune

femme se sente mal, perde
les eaux et que les pompiers
soient appelés en urgence.
Peu avant midi, Jules, 2 kg,
pointait le bout de son nez.

A peine le temps de
savourer, la maman était
transférée à l’hôpital de

Thionville où Marcel, 2,1 kg,
naissait à 13 h 17. Les deux

vont très bien et leurs
parents sont évidemment

ravis. 
Le père ne manque pas
d’humour  : « Avec des

jumeaux qui ne sont pas nés
au même endroit, j’ai bien
peur qu’ils s’imaginent que

j’invente un enfant pour
frauder », rigole-t-il. 



MIDI LIBRE
N° 4524 | Jeudi 9 juin 202214

ÉQUIPE NATIONALE A' 

"L'effectif sera réduit 
en septembre"

Le sélectionneur de l'équipe
nationale de football A',
composée de joueurs locaux,
Madjid Bougherra, a indiqué
que l'effectif avec lequel il
travaille actuellement sera
réduit lors du prochain stage
en septembre, pour amorcer
"la dernière ligne droite", en
vue du Championnat d'Afrique
des nations Chan-2022
(reportée à 2023) en Algérie
(8-31 janvier).

"N ous avons testé beaucoup
de joueurs, c'est une équipe
inédite. Je profite de ce

tournoi pour voir à l'œuvre l'ensemble
des éléments convoqués, et ensuite
réduire le groupe lors du prochain
stage de septembre, où les choses
sérieuses vont commencer en vue du
Chan-2022", a indiqué Bougherra aux
médias.
L'ancien capitaine de l'équipe
nationale s'exprimait à l'issue de la
victoire contre le Niger (1-0), en
match disputé lundi soir au stade
olympique du 5-Juillet d'Alger, comp-
tant pour la 1re journée du Tournoi à
quatre, qui regroupe également la RD
Congo et le Sénégal. Pour préparer ce
tournoi amical, la sélection locale a
effectué la semaine dernière un stage à
Mostaganem en présence de 30
joueurs.
"Le plus important c'est la victoire,
qui nous permet de préserver la
dynamique, d'autant que nous n'avons

perdu qu'un seule fois (face à la
Nouvelle-Zélande 2-1 à Dubaï, ndlr).
Il y a beaucoup de choses à faire pro-
gresser, surtout dans la possession de
balle, il y a des déchets mais il y a du
potentiel", a-t-il ajouté.
Bougherra  a souligné que les portes
de l'équipe nationale restent toujours
ouvertes aux joueurs capables de don-
ner un plus, en vue du Chan.
"J'ai assisté à plusieurs matchs du
championnat local depuis plus d'une
année pour dénicher les meilleurs. Il y
d'autres joueurs que nous suivons, la
porte n'est pas fermée. Je demande à
tout le monde de saisir sa chance", a-

t-il conclu. Lors de la 2e journée du
Tournoi à quatre prévue jeudi, les
coéquipiers de Samy Frioui (MC
Alger) affronteront la RD Congo au
stade du 5-Juillet (20 h 30), alors que
le Niger défiera le Sénégal à Blida
(18 h ).
Il s'agit du deuxième stage pour la
sélection locale depuis le début de
l'année, après celui effectué en avril,
ponctué par deux matchs amicaux
face au Togo au stade de Blida. Le
premier s'est soldé par un succès des
Algériens (1-0) alors que le second
s'est terminé sur un score de parité
(0-0).

COUPE NATIONALE
MILITAIRE DE JUDO
Les équipes de la 

1re RM messieurs et 
de la GN dames
sacrées à Oran

Les judokas messieurs de la 1ère région mil-
itaire et leurs homologues dames du
Commandement de la Gendarmerie
Nationale (CGN), ont remporté la Coupe
nationale militaire de judo, organisée lundi et
mardi, à la salle omnisports du complexe
sportif régional de la 2e RM d'Oran.
Chez les messieurs, la formation de la 1ère
RM a battu en finale l’équipe de la 2e RM,
alors que le podium a été complété par les
équipes du commandement de la
Gendarmerie nationale et la Garde républi-
caine.
Chez les dames, les judokates du commande-
ment de la Gendarmerie nationale se sont
imposées en finale devant celles du comman-
dement des forces navales. Les deux
médailles de bronze sont revenues respec-
tivement à l'équipe du commandement des
forces aériennes et de l’école d’application
des services de santé militaire. La cérémonie
de clôture a été présidée par le chef d'état-
major de la 2e RM, le général Nassir
Bouhama, au nom du Commandant de la 2e

RM, en présence d'officiers supérieurs et
cadres de l'ANP. Dans son allocution de clô-
ture, le général Bouhama a relevé le cadre
compétitif et sportif de cette compétition et le
fair-play des athlètes. "Les bons résultats
obtenus aujourd'hui doivent constituer un
stimulant pour déployer davantage d'efforts
dans ce genre de sport pour bien préparé les
capacités physiques de nos éléments et con-
server les performances obtenues", a-t-il
indiqué. Tout en félicitant les équipes gag-
nantes, le général Bouhama a exhorté les
sportifs à poursuivre leur préparation et à
consolider les résultats acquis et les amélior-
er pour enrichir leur palmarès au niveau
national et international. 115 judokas (85
messieurs et 30 dames) représentant 17
équipes relevant différents commandements,
des 6 régions militaires, des écoles et des
unités de l'ANP ont pris part à cette compéti-
tion nationale.

JM-2022
Sept boxeurs

tunisiens présents
à Oran

La boxe tunisienne sera représentée par sept
boxeurs lors de la 19e édition des Jeux
méditerranéens qu'abritera la ville d'Oran du
25 juin au 6 juillet 2022 et auxquels prendra
part plus de 4.500 athlètes de 26 nations.
Quatre boxeurs et trois boxeuses défendront
les couleurs de la Tunisie lors du tournoi
méditerranéen, a indiqué la directrice tech-
nique nationale à la Fédération tunisienne de
boxe, Basma Arfa. Il s'agit de Mehdi Hajri
(52 kg), Bilel Mhamdi (57 kg), Abdessalem
Sassi (63 kg) et de Mohamed Aziz Touati,
chez les garçons. Côté filles, figurent Wafa
Hafsi (48 kg), Amel Chebbi (54 kg) et
Meriem Homrani (60 kg). Selon la directrice
technique nationale, les Jeux d'Oran con-
stituent la première compétition officielle que
disputera la sélection tunisienne depuis la
trêve sportive mondiale imposée par
l'épidémie liée à la Covid-19. "Au lendemain
de l'allègement des restrictions imposées par
la pandémie du coronavirus, la sélection
nationale de boxe a entamé sa préparation en
prévision de la principale échéance en vue,
les Jeux Med d'Oran", a fait savoir Basma
Arfa. La préparation avait débuté le 4 juin
2021 et seulement deux tournois amicaux ont
été disputés en cours de route. Le premier
tournoi a eu lieu en Algérie du 7 au 13 mai
dernier et le second a été organisé dans la
ville de Msaken en Tunisie du 26 mai au 2
juin avec la participation du Maroc et de
l'Algérie. Les boxeurs tunisiens s'envoleront
vers Oran le 23 juin en cours. Leur retour est
prévu le 3 juillet, soit au lendemain des
finales de la discipline.   

aps

SPORTS

Le récent championnat d’Afrique de
judo, tenu à Oran, a prouvé le poten-
tiel de l’Algérie pour organiser avec
succès des compétitions interna-
tionales de haut niveau, a estimé l'an-
cienne championne algérienne de
cette discipline, Salima Souakri.
Dans une déclaration à l'APS, Souakri,
membre du bureau exécutif de la
Fédération internationale de judo
(FIJ), a rapporté ''avec fierté'' les
témoignages des responsables des dif-
férentes instances internationales de
judo qui ont assisté au rendez-vous
continental que la capitale de l'Ouest
du pays, qui s’apprête à organiser les
Jeux méditerranéens (JM), a abrité du
26 au 29 mai dernier.
"Les hauts responsables des dif-
férentes instances internationales du
judo, tels le secrétaire général de la
FIJ, Jean-Luc Rougé, le président de
l’Union africaine de judo, Thierry
Siteny, ainsi que le président de la
Confédération asiatique de la disci-
pline Laazri Obeid, qui est également

vice-président de la FIJ, ont tous été
épatés par le niveau élevé qui a mar-
qué l’organisation du 43e champi-
onnat d’Afrique,ainsi que par les
installations sportives dont dispose
Oran", s'est réjouie l'ancienne cham-
pionne africaine.
Elle a, en outre, estimé que le succès
ayant caractérisé le déroulement de
l’épreuve continentale, qui a permis à
l’Algérie de renouer avec l’organisa-
tion du championnat d’Afrique de
judo après 22 ans d’absence, est un
"signe encourageant en prévision des
JM".
"Les témoignages des hôtes de
l’Algérie lors de la compétition
africaine constituent une motivation
supplémentaire pour notre pays et la
ville d’Oran en particulier avant les
JM, sachant que l’évènement était
aussi un test expérimental en vue de
ces jeux en question", a-t-elle ajouté.
A propos du site choisi pour le
déroulement du championnat
d’Afrique de judo, à savoir le Centre

des conventions Mohamed-
Benahmed, retenu également pour
abriter les épreuves de la même disci-
pline lors des JM, Salima Souakri a
qualifié ce choix de "parfait", souhai-
tant au passage que la capacité d’ac-
cueil du site soit renforcée pour per-
mettre au plus grand nombre d’ama-
teurs du judo d’assister aux combats
de la messe sportive méditerranéenne.
Invitée à donner ses pronostics con-
cernant la participation des judokas
algériens lors des JM, la médaillée
d’or lors de l’édition de 2001 à Tunis
s’est montrée optimiste.

La réussite du championnat d’Afrique de judo 
un bon signe avant les JM d'Oran

L’Algérie a décidé de
procéder à la suspension
"immédiate" du Traité d’amitié,
de bon voisinage et de
coopération  conclu le 8
octobre 2002 avec l’Espagne,
a indiqué hier mercredi une
déclaration de la présidence
de la République.

PAR KAHINA HAMMOUDI

L es autorités espagnoles "se sont enga-
gées dans une campagne tendant à
justifier la position qu'elles ont adop-

tée sur le Sahara occidental en violation
de leurs obligations juridique, morale et
politique de puissance administrante du
territoire qui pèsent sur le royaume
d'Espagne jusqu'à ce que la décolonisa-
tion du Sahara occidental soit déclarée
accomplie par les Nations unies", a pré-
cisé la même source. 
"Ces mêmes autorités qui assument la res-
ponsabilité d'un revirement injustifiable
de leur position depuis les annonces du 18
mars 2022 par lesquelles le gouvernement
espagnol actuel a apporté son plein sou-
tien à la formule illégale et illégitime de
l'autonomie interne préconisée par la
puissance occupante, s'emploient à pro-
mouvoir un fait accompli colonial en
usant d'arguments fallacieux", a ajouté la
déclaration. 
"Cette attitude du gouvernement espagnol
s'inscrit en violation de la légalité inter-
nationale que lui impose son statut de
puissance administrante et aux efforts des
Nations unies et du nouvel envoyé person-
nel du secrétaire général et contribuent
directement à la dégradation de la situa-
tion au Sahara occidental et dans la
région", poursuit la présidence de la
République. 

"En conséquence, l'Algérie a décidé de
procéder à la suspension immédiate du
Traité d'amitié, de bon voisinage et de
coopération conclu le 8 octobre 2002
avec le royaume d'Espagne et qui enca-
drait jusqu'ici le développement des rela-
tions entre les deux pays", a conclu la pré-
sidence de la République.

Climat tendu entre Alger et Madrid 
Depuis mars dernier, les relations entre
l’Algérie et l’Espagne sont tendues. Cette
crise diplomatique intervient suite au
changement de position annoncé par
Madrid concernant le dossier du Sahara
occidental. En effet, l’Espagne a publié un
communiqué apportant publiquement son

soutien au projet d’autonomie marocain
pour le Sahara occidental. Pour rappel,
L'Algérie a décidé le rappel de son ambas-
sadeur à Madrid pour consultations, avec
effet immédiat, suite aux déclarations des
plus hautes autorités espagnoles consti-
tuant un "brusque revirement" de position
concernant le dossier du Sahara occiden-
tal.  Ce climat tendu entre Alger et Madrid
a eu des répercussions directes sur le dos-
sier relatif au transfert du gaz naturel algé-
rien vers l’Espagne. En effet, l’Algérie
avait décidé de revoir ses prix et a même
menacé de fermer ses robinets dans le cas
où le gaz algérien livré vers l’Espagne
était revendu à des pays tiers.

K. H.

PAR LAKHDARI BRAHIM

Le Conseil de la nation tiendra,
aujourd’hui, une séance plénière consa-
crée au vote de trois textes de loi, a indi-
qué ce mercredi un communiqué du
conseil. Il s’agit du projet de loi organique
fixant les procédures et les modalités de
saisine et de renvoi devant la Cour consti-
tutionnelle, du projet de loi portant code
de procédure civile et administrative et du
projet de loi relatif à la pêche et à l’aqua-
culture. 
Le ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Abderrachid Tabi a présenté, hier
devant les membres du Conseil de la
nation, le projet de loi modifiant et com-
plétant le code de procédures civile et
administrative. 
Le texte prévoit la création de tribunaux
de commerce spécialisés dans le but
"d’adapter les dispositions du Code de
procédure civile relatives à la justice com-
merciale au développement commercial
enregistré au double plan national et
international avec ce qu’il implique
comme litiges complexes nécessitant des

spécialistes". 
Il dispose d'"une révision des dispositions
relatives à la justice ordinaire ou adminis-
trative", en l’occurrence des dispositions
complémentaires du cadre juridique inhé-
rent aux juridictions administratives stipu-
lées dans la loi organique relative à l’orga-
nisation judiciaire et au découpage judi-
ciaire.  Ainsi, le code de procédure civile
et administrative a été complété par de
nouvelles dispositions définissant la com-
pétence des tribunaux administratifs et
des tribunaux administratifs d’appel et les
procédures qui y sont appliquées. 
Il prévoit, à ce propos, "la généralisation
de la compétence des tribunaux adminis-
tratifs pour englober les affaires dans les-
quelles les instances publiques nationales
et les organisations professionnelles sont
parties".  Le tribunal administratif d'appel
à Alger est, de son côté, chargé de "statuer
en premier ressort sur les affaires d'annu-
lation, d'interprétation et d'appréciation
de la légalité des décisions administra-
tives rendues par les autorités administra-
tives centrales, les instances publiques
nationales et organisations profession-

nelles nationales".  Conformément aux
dispositions de la Constitution, le projet
propose que "ces affaires soient tranchées
par une décision susceptible d'appel
devant le Conseil d'état, et ce, compte
tenu de l'importance de ces décisions
dans le travail administratif et organisa-
tionnel".  Il propose aussi une révision des
compétences du Conseil d'état en tant que
partie de cassation et régulateur des
affaires des autorités judiciaires et admi-
nistratives. Il définit également les procé-
dures de pourvoi en cassation à l'instar de
la Cour suprême en ce qui concerne les
juridictions ordinaires.  Le projet propose
également plusieurs amendements relatifs
à la détermination des modalités de règle-
ment des conflits en matière de compé-
tence entre les juridictions administratives
et l'adoption des mêmes dispositions en
vigueur dans la justice ordinaire notam-
ment en matière de représentation par un
avocat en stipulant qu'elle est "obligatoire
devant les tribunaux administratifs d'ap-
pel et le Conseil d'état, outre son annula-
tion auprès des tribunaux administratifs".

L. B.
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TENSIONS ALGÉRIE - ESPAGNE

Alger suspend le traité 
d'amitié avec Madrid

CONSEIL DE LA NATION

Trois textes de loi soumis au vote

SOUTIEN AUX GROUPES
TERRORISTES

Deux éléments
arrêtés par

les forces de l'ANP
Deux éléments de soutien aux groupes
terroristes ont été arrêtés par des déta-
chements de l'Armée nationale populaire
(ANP) qui ont également déjoué des ten-
tatives d'introduction plus de cinq quin-
taux de kif traité à travers les frontières
avec le Maroc, durant la période du 1er

au 7 juin en cours, selon un bilan opéra-
tionnel rendu public hier par le ministère
de la Défense nationale (MDN). 
"Dans la dynamique des efforts soutenus
de la lutte antiterroriste et contre la cri-
minalité organisée multiforme, des uni-
tés et des détachements de l'Armée
nationale populaire ont exécuté, durant
la période du 1er au 7 juin 2022, plu-
sieurs opérations ayant abouti à des
résultats de qualité qui reflètent le haut
professionnalisme, la vigilance et la dis-
ponibilité permanente de nos Forces
armées à travers tout le territoire natio-
nal", précise la même source, relevant
que dans le cadre de la lutte antiterro-
riste, des détachements de l'ANP "ont
arrêté 2 éléments de soutien aux groupes
terroristes dans des opérations dis-
tinctes à travers le territoire national".
Dans le "cadre de la lutte contre la crimi-
nalité organisée et en continuité des
efforts intenses visant à contrecarrer le
fléau du narcotrafic dans notre pays, des
détachements combinés de l'ANP ont
arrêté, en coordination avec les diffé-
rents services de sécurité au niveau des
territoires des 2e et 3e Régions militaires
(RM), 17 narcotrafiquants et ont déjoué
des tentatives d'introduction de grandes
quantités de drogues à travers les fron-
tières avec le Maroc, s'élevant à 5 quin-
taux et 72 kilogrammes de kif traité,
indique le communiqué du MDN, ajou-
tant que "19 autres narcotrafiquants ont
été arrêtés en leur possession 138 717
comprimés psychotropes lors de
diverses opérations exécutées à travers
les autres Régions militaires". 
Par ailleurs, des détachements de l'ANP
"ont intercepté, à Tamanrasset, Bordj-
Badji-Mokhtar, In-Guezzam et Djanet,
101 individus et saisi 24 véhicules, 104
groupes électrogènes, 115 marteaux-
piqueurs et des outils de détonation et
des équipements utilisés dans des opéra-
tions d'orpaillage illicite", ajoute le
communiqué, relevant que "7 autres
individus ont été appréhendés et 5 fusils
de chasse, 3.000 cartouches, 11.521 uni-
tés de diverses boissons, 51,7 tonnes de
déchets de cuivre et 30 tonnes de den-
rées alimentaires destinées à la contre-
bande ont été saisis à Ouargla, El-Oued,
In- Guezzam, Batna, Khenchela, Chlef,
Bouira et M’Sila". 
En outre, les gardes-frontières "ont
déjoué avec les services de la
Gendarmerie nationale, des tentatives
de contrebande d'immenses quantités de
carburants s'élevant à 98 348 litres à
Tamanrasset, Bordj-Badji-Mokhtar,
Tébessa, El-Tarf et Souk-Ahras", selon
la même source, précisant que dans un
autre contexte, "les gardes-côtes ont
déjoué, au niveau de nos côtes natio-
nales, des tentatives d'émigration clan-
destine et ont procédé au sauvetage de
145 individus à bord d'embarcations de
construction artisanale, alors que 31
immigrants clandestins de différentes
nationalités ont été arrêtés à travers le
territoire national".

R. N.
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Le procès des six leaders de
Wakit Tama, s’est tenu lundi 6
juin. Ils avaient été arrêtés
juste après les violences et
autres dégradations contre
notamment des intérêts
français, en marge de la
manifestation autorisée de
Wakit Tama, du 14 mai dernier,
à Ndjamena. La justice
tchadienne les a condamnés à
un an de prison avec sursis.

T out le Tchad avait les yeux braqués
sur la maison d'arrêt de Moussoro, à
quelques 300 km de Ndjamena où a

eu lieu le procès, sous haute surveillance.
Alors que le procureur avait requis une
lourde peine, la Cour vient de les condam-
ner à 12 mois avec sursis, 50.000 FCFA
d'amende et 10 millions de dommages et
intérêts à payer solidairement, un verdict
qui apparaît comme une volonté de cal-
mer le jeu. Ainsi, la Cour s'est montrée
"plutôt clémente" si on s'en tient aux

charges retenues contre les six leaders de
Wakit Tama, explique un magistrat tcha-
dien. 
Attroupements non autorisés, incendie
volontaire, coups et blessures volontaires
ou encore troubles à l'ordre public... les
juges les ont reconnus  "coupables des
faits à eux reprochés",  selon la formule
consacrée, avant de les condamner à 12
mois de prison avec sursis, 15.000 euros
de dommages-intérêts et une amende de
75 euros. Les six hommes risquaient une

peine pouvant aller jusqu'à 10 ans de pri-
son, selon des sources judiciaires.
De l’avis des témoins présents à la maison
d'arrêt de Moussoro, le procès a été "expé-
ditif".
L'audience foraine des flagrants délits du
Tribunal de grande instance de Ndjamena
a débuté peu à près 9 h, heure locale et
s'est clôturée à 10 h 10.  
Sur le banc des accusés, figuraient six
hommes parmi les principaux leaders du
mouvement Wakit Tama, une coalition

des partis politiques et associations de la
société civile farouchement opposés au
Conseil militaire de transition, la junte au
pouvoir au Tchad, depuis un peu plus
d'une année.  Il s'agit de deux avocats dont
Me Max Loangar, figure de proue du
mouvement, deux leaders syndicaux, le
secrétaire général de l'UST, la principale
centrale syndicale du pays, et celui du
Syndicat des commerçants fournisseurs
de l'état, sans oublier un chef de parti et
deux activistes de la société civile. 
"On est très loin de de la peine de deux
ans de prison ferme requise par le procu-
reur", relève le magistrat qui parle d'un
verdict "plutôt politique", alors que les
avocats ont boycotté l'audience de ce
matin et que les prévenus ont gardé le
silence, refusant de participer à ce qu'ils
appellent "une mascarade". 
Ce verdict de condamnation avec sursis
est peut-être un premier pas pour les libé-
rer totalement.  

TCHAD

Les leaders de Wakit Tama condamnés
à un an de prison avec sursis

C’est une première historique. Le
monarque belge, le roi Philippe, est en
visite officielle en République démocra-
tique du Congo (RDC) à compter du
mardi 7 juin. Ce déplacement a été
reporté à plusieurs reprises, notamment
en raison de la pandémie, mais cette
fois, accompagné de la reine Mathilde et
du Premier ministre, Alexander De
Croo, le roi Philippe se rend en RDC
pour six jours. Il débute aujourd’hui par
la capitale Kinshasa, puis Lubumbashi
et Bukavu. 
C’est un déplacement historique et sym-
bolique. Couronné en 2013, le monarque
ne s’était encore jamais rendu dans l’an-
cienne colonie belge, devenue indépen-
dante l’année de sa naissance, une indé-
pendance prononcée par son oncle.  
Congolais et Belges veulent savoir si le
roi gardera la ligne adoptée à l’occasion
du cinquantenaire de l’indépendance du

Congo en juin 2020. Fait inédit, il avait
présenté pour la première fois "ses plus
profonds regrets pour les blessures"
infligées lors de la période coloniale,
dans une lettre adressée au Président
Félix Tshisekedi. 
Pour Kalvin Soiresse, député du
Parlement de la Communauté française
en Belgique, "il faut qu’on en arrive à
une relation adulte entre les deux pays.
Comme le Premier ministre Patrice
Lumumba le disait, deux pays, d’égal à
égal, qui assument l’histoire commune
qu’ils ont, mais qui se dégagent de tous
les méfaits qui ont été commis, à travers
ce travail de mémoire qui est fondamen-
tal, aussi bien pour le Congo que pour
la Belgique". 
Ces évolutions sont le fruit de plusieurs
éléments. Depuis plusieurs années, les
Nations unies demandent à la Belgique
d’éclaircir son histoire coloniale. Mais il

a fallu attendre que le mouvement Black
Lives Matter, parti des états-Unis,
s'étende en Belgique pour que le
Parlement mette en place une commis-
sion spéciale sur le passé colonial en
2020. Un premier rapport a été rendu
l’automne dernier. Les dix experts qui
l’ont rédigé parlent d’une occupation
raciste, d’"une cruelle histoire d’extrac-
tions des ressources", de travail forcé, de
vie sous contrainte et sous surveillance
policière. Il y a aussi une dimension très
humaine. 
Félix Tshisekedi a vécu pendant plu-
sieurs années en Belgique, y a construit
une partie de sa vie, ses enfants y sont
nés. Alors on a assisté à un réchauffe-
ment des relations.   Depuis un an, la
Belgique a ouvert le dossier de la resti-
tution des biens. Le gouvernement a
même remis l’inventaire des 84.000
pièces acquises durant la colonisation.  

Le Parti du peuple cambodgien (PPC) du
Premier ministre, Hun Sen, a dominé les
élections locales organisées au Cambodge
le 5 juin, en remportant, selon les premiers
décomptes, la grande majorité des sièges
de chefs de commune et de conseillers – et
environ 75 % des voix, contre 22 % pour
le Candlelight Party, devenu, après
quelques mois seulement d’existence – il
a été créé en octobre dernier –, la princi-
pale force d’opposition. En 2017, le
régime du Premier ministre, Hun Sen, 69
ans, l’homme fort du pays, au pouvoir
depuis 1985, avait dissous la formation de
son principal concurrent de l’époque et
fait arrêter des centaines d’opposants et
d’activistes. Si l’opposition a reconnu sa

défaite, elle dénonce aussi le contrôle per-
sistant du PPC sur toutes les institutions,
en particulier le Comité national des élec-
tions censé être indépendant.
Le vice-président du Candlelight Party,
Thach Setha, a déclaré que "ces élections
étaient moins libres et moins justes qu’il y
a cinq ans, même s’il n’y a pas eu de vio-
lence, car il y a eu des formes d’intimida-
tion dans beaucoup d’endroits". Il prend
pour exemple le fait que, "dans chaque
bureau de vote, les électeurs devaient
voter en présence des officiels du PPC,
qui inscrivaient les noms".
Le PPC a l’avantage d’être très bien
implanté, et depuis longtemps, en zone
rurale.  Le Candlelight Party est la seule

formation de l’opposition à avoir présenté
des candidats dans la quasi-totalité des
1.652 communes sur les 15 autres petits
partis participant aux élections. Mais il est
loin du score obtenu par son prédécesseur,
le Parti du sauvetage national du
Cambodge (PSNC), lors du scrutin local
de 2017 : celui-ci avait alors remporté un
tiers des sièges et 44 % des voix, signe
que le PPC était en sérieuse perte de
vitesse. Il a été dissous par la Cour
suprême quelques mois après le scrutin au
motif qu’il complotait pour "renverser le
gouvernement et son président, Kem
Sokha, arrêté pour trahison – son procès
est toujours en cours. 

Agences

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO

Visite du roi Philippe de Belgique

CAMBODGE

Renaissance de l’opposition au ré  

ROYAUME-UNI
Boris Johnson 
en quête d'un 

nouveau souffle 
Il a sauvé son poste mais sa position est
pour certains intenable: Boris Johnson
cherche à tourner la page des scandales
mais doit rassembler un parti divisé et
reconquérir ses électeurs. 
Le chef du gouvernement britannique a
survécu lundi à un vote de défiance des
députés de son Parti conservateur provo-
qué par des frondeurs excédés des scan-
dales comme le "partygate", ces fêtes à
Downing Street pendant les confine-
ments anti-Covid. 
Même s'il ne peut pas être visé par une
autre motion de défiance pendant un an,
il a pour délicate mission de séduire de
nouveau ses troupes et son électorat
échaudé par les scandales et étranglé par
l'inflation, au plus haut en 40 ans. 
S'exprimant au début d'un Conseil des
ministres mardi matin, Boris Johson a
déclaré que son gouvernement était
enfin capable de "tirer un trait" sur les
polémiques. Son objectif est désormais
de "faire avancer le pays" en s'appuyant
sur des mesures bénéficiant aux
Britanniques, en pleine crise du pouvoir
d'achat. 
Bien qu'il se soit félicité d'un résultat
"convaincant" à l'issue du vote à bulletin
secret, plus de quatre députés de son
camp sur dix (148 sur les 359 votants)
ont indiqué qu'ils n'ont pas confiance en
lui, reflétant l'ampleur du malaise et du
coup porté à son autorité sur sa majorité. 
A titre de comparaison, l'ancienne
Première ministre Theresa May avait
survécu en 2018 à une motion de
défiance avec une plus grande marge,
avant d'être contrainte à la démission
quelques mois plus tard. 
En cas de défaite, une élection interne
aurait été convoquée pour désigner un
nouveau leader du parti, qui serait
devenu chef du gouvernement. Mais si
les rumeurs grondent sur les noms
d'éventuels candidats à son remplace-
ment, aucun ne se distingue vraiment, ce
qui profite à Boris Johnson.

Agences
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La crise qui secoue l’agence
nationale de l’emploi
s’accentue et gagne  du
terrain. Cette situation risque
de perdurer, aucun
consensus ne semble en vue
entre la tutelle et son
Syndicat national lequel a
décidé de monter au créneau
depuis le 6 juin dernier. 
PAR IDIR AMMOUR

E n effet, l’entité syndicale a appelé
ses adhérents à une "adhésion mas-
sive", à une grève qui en est déjà à

son troisième jour, et ce, pour faire pres-
sion sur la tutelle. Ces derniers, n’ont pas
caché leur volonté d'intensifier ce mouve-
ment au cours des prochains jours, au cas
où leur plateforme de revendications
n’est pas satisfaite. Face à la sourde
oreille de la tutelle, le syndicat dénonce
l’attitude du département de Youcef
Cherfa face aux préoccupations soulevées
qui "restent jusque-là lettre morte" selon
le même syndicat. La décision de cette
montée au créneau a été décidée en
conseil national, le 11 mai dernier et le
mouvement de grève a été précédé d'un
préavis de huit jours. Notons qu’au

deuxième jour de cette levée de pied, le
taux de suivi de ce mouvement de
débrayage était de 84 %, affirme-t-on de
source proche du syndicat dont les reven-
dications sont d'ordre salarial et organisa-
tionnel, qui comprend la révision du point
indiciaire, l'installation des différentes
commissions et la nouvelle convention.
Pour rappel, les travailleurs de l’Agence
nationale pour l’emploi n’en sont pas à
leur première action syndicale. En effet,
plusieurs actions ont été organisées mais
en vain ! Le chemin semble long pour
voir leur combat aboutir et leur
plateforme de revendication satisfaite.
Ces derniers ne cessent, rappelons-le,

d’appeler à l’application les dispositions
de la convention collective signée en
2014. Notons que dans un communiqué,
publié avant-hier, l'Anem indique que les
cartes des demandeurs d'emploi inscrites
au fichier de l'agence seront automatique-
ment renouvelées lorsque leur date d'ex-
piration arrive à terme. "L'Anem tient a
informer ses demandeurs d'emploi dont
la carte d'inscription expirera entre le 6
et le 30 juin courant que le renouvelle-
ment se fera de manière automatique,
tout en les invitant à ne pas se déplacer
auprès de ses annexes" a indiqué le même
communiqué.

I. A.

L’Agence nationale de l’emploi (Anem) a
publié un important communiqué  mer-
credi 8 juin 2022. Ce dernier est à l’inten-
tion des bénéficiaires de l’allocation chô-
mage qui n’ont pas perçu leur allocation
du mois de mai, ainsi qu’aux demandeurs
d’emploi dont la carte est arrivée à expi-
ration. L’agence a informé dans son com-
muniqué que l’allocation chômage du
mois de mai passé, a bien été versée sur
les comptes postaux des bénéficiaires. En
précisant aussi que ces derniers peuvent
se rapprocher des bureaux de poste pour
la retirer.  L’agence a également informé
les demandeurs d’emploi que leurs cartes

d’inscription, qui expirent entre le 6 et le
30 juin 2022, seront automatiquement
renouvelées. Les appelant aussi à éviter
de se rendre dans les agences locales de
l’Anem, à cet effet.  Depuis, la mise en
place de l’allocation chômage en Algérie
a beaucoup fait parler. Les demandeurs
de cette offre étaient nombreux mais un
bon nombre d’entre eux n’étaient pas éli-
gibles, car ne remplissant pas les condi-
tions arrêtées par le ministère. C’est dans
ce cadre que Youcef Cherfa a annoncé
l’élargissement de cette liste. 
À la fin du mois de mai 2022, le ministre
du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité

sociale, Youcef Cherfa a révélé l’inten-
tion d’agrandir la liste des bénéficiaires
de l’allocation chômage afin que les
orphelins qui percevaient déjà une partie
de la pension de leurs défunts parents
puissent en bénéficier. Le ministre a
ajouté que les conditions allaient être
moins rigides quant à l’âge, et la limite va
être repoussée à 50 ans, sachant qu’elle
est actuellement à 40 ans. Il a néanmoins
souligné que le projet a besoin de temps
afin d’être étudié convenablement et
donc que "le décret exécutif est encore à
l’étude mais sera publié prochainement".

R. N.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Comme chaque année, dès que l’été
arrive, le ministère du Tourisme met en
place les mesures nécessaires pour que la
saison estivale se déroule dans de bonnes
conditions. Pour cet été, le ministère du
Tourisme a décidé d’intervenir pour venir
en aide et alléger le coût pour les citoyens
ayant un salaire bas ou moyen, afin de leur
permettre de pouvoir s’offrir des vacances
d’été.  Le ministère du Tourisme a donné
le coup de départ de la saison estivale le 1er

juin dernier. La première mesure adoptée
est d’autoriser les citoyens à mettre en

location leur maison, ce qui se faisait illé-
galement auparavant et causait divers pro-
blèmes aux locataires.  La seconde
annonce du ministère du tourisme,
concerne les citoyens ayant un salaire
moyen, leur permettant de profiter d’une
saison estivale économique, ce dernier a
décidé de mettre en location les chambres
des cités universitaires des wilayas du lit-
toral.  ææÍDe plus, la banque Al Salam
avec la participation d’une des agences
touristiques, a mis à la disposition des
citoyens algériens le livret "Siyahati" pour
qu’ils puissent passer un agréable été en
réglant leurs dépenses par facilité.

L’expert en tourisme, Ali Moncer, affirme
dans sa déclaration à Echourouk, que la
mise en location des chambres des cités
universitaires peut impacter positivement
le secteur touristique, mais uniquement
dans le cas où tout se passe dans l’ordre.  Il
ajoute également qu’on est un peu en
retard si on prévoit d’appliquer ces nou-
velles mesures à partir de cet été. En effet,
ce genre de projet doit être discuté et pré-
paré au moins un mois avant la saison esti-
vale. Ainsi, il a proposé de commencer par
mettre en location les chambres d’une
seule cité université, et si les résultats sont
positifs, l’opération pourra se poursuivre.

L’expert en tourisme s’est également
exprimé sur les personnes qui mettent en
location leur propre maison ou apparte-
ment, et du fait que tout se fait en l’ab-
sence des lois pour |
sécurité des locataires. Ali Moncer, pro-
priétaire de l’agence touristique -
Monsieur voyage -, basée à Batna, propose
aux hôtels de collaborer avec les agences
touristiques dans le but de baisser les tarifs
jusqu’à 30 % durant la période estivale.
De ce fait, les hôtels vont recevoir plus de
clients et les agences de voyage vont béné-
ficier de plus d’offres d’emploi.  

C. A.

LE FRONT SOCIAL EN ÉBULLITION

L’Anem toujours en grève

ALLOCATION CHÔMAGE

Communiqué
de l'Agence de l'emploi

PRÉPARATION DE LA SAISON ESTIVALE

Le ministère du Tourisme met en place 
de nouvelles mesures

PAYS LES PLUS RICHES 
EN AFRIQUE

L'Algérie 
dans le Top 10

L’Algérie occupe la neuvième place
dans la liste des pays les plus riches
d’Afrique, selon le critère du PIB
(Produit intérieur brut) par habitant
du pays. L’Algérie est classée 9e,
juste après l’égypte 8e et juste avant
le Maroc, classé 10e.  Selon ce qui est
indiqué dans un rapport du magazine
économique Business Insider, le rap-
port du PIB de la population en
Algérie s’élève à 3.449 dollars par
personne. Ces résultats sont basés sur
les données de l’année 2021.  Le pro-
duit intérieur brut (PIB) désigne la
valeur financière totale des biens et
services produits et commercialisés
dans un pays. Pour obtenir l’indice du
PIB par habitant de chaque pays, le
PIB d’une année donnée peut simple-
ment être divisé par la population.  Le
classement était basé sur les chiffres
du Fonds monétaire international et
de la Banque mondiale sur le revenu
des pays africains, et la part des
citoyens dans ce revenu, pour l’année
2021.  Le classement des 10 pays
africains les plus riches du continent
est le suivant :

1- Seychelles (12.648 dollars 
par personne).

2- Guinée équatoriale (8.000 dollars
par personne).

3- Gabon (7.785 dollars 
par personne).

4- Botswana (7.036 dollars 
par personne).

5- Afrique du Sud (5.236 dollars
par personne).

6- Libye (4.733 dollars 
par personne).

7- Namibie (4.412 dollars 
par personne).

8- Egypte (3.606 dollars 
par personne).

9- Algérie (3.449 dollars 
par personne).

10- Maroc (3.409 dollars 
par personne).

R. N. 



Le Commissariat aux énergies
renouvelables et à l'efficacité
énergétique (CEREFE) a
souligné la nécessité de
mettre en place un cadre
réglementaire approprié pour
réussir le déploiement de la
co/tri-génération en Algérie.

C' est ce qui ressort de la visite
de l'équipe technique du
CEREFE à l'usine de

l'Algérienne des industries textiles
Tayal SPA située dans la wilaya de
Relizane, déployant la plus grande
installation de tri-génération en
Algérie.
Lors de cette visite, il a été constaté
que quatre moteurs sur les huit instal-
lés ne sont pas exploités, en l’absence
d'un cadre réglementaire qui permet
aux auto-producteurs/consommateurs
de l'énergie d'injecter le surplus de
leur production sur le réseau élec-
trique public et bénéficier ainsi d'une
rémunération en conséquence, selon
le communiqué.
La centrale tri-génération installée au
niveau de l'usine objet de la visite est
d'une puissance de 34,4 mégawatts.
Elle est connectée et synchronisée
avec le réseau Moyenne tension
(MT) de 30 KV avec la mise à dispo-
sition d'une puissance maximale de
15 MW, puisque la consommation
électrique actuelle de l'usine ne
dépasse pas les 13,5 MW, précise la
même source. 
L'équipe technique du CEREFE avait
entamé une série de visites sur les

sites déployant les systèmes de
Co/Tri-génération sur l'ensemble du
territoire national, dans le cadre de la
démarche globale du CEREFE visant
l'évaluation des projets d'efficacité
énergétique réalisés et en perspective
d'élaborer une étude sur le potentiel
de co-génération (production simul-
tanée d'électricité et de chaleur) et de
tri-génération (production simultanée
d'électricité, de chaleur et de froid
exploitables dans un processus
unique) en Algérie.
"Le CEREFE œuvre avec les institu-
tions concernées à promouvoir le

déploiement des solutions innovantes
et des technologies modernes d'éco-
nomie d'énergie, telles que la co- et
tri-génération qui passe inéluctable-
ment par la mise en place d'un cadre
réglementaire approprié et des
mesures et des mécanismes d'incita-
tions et d'encouragements avanta-
geux ainsi qu'un programme de for-
mation spécialisé", indique la même
source.
Selon le commissaire du Cerefe,
Noureddine Yassaâ, cité dans le com-
muniqué, "la maîtrise des nouvelles
technologies ainsi que la contextuali-

sation de leurs utilisations, l'accélé-
ration de leur diffusion et leur
déploiement à grande échelle per-
mettront de réduire considérablement
la consommation du gaz naturel et
d'éviter des émissions importantes
des gaz à effet de serre dans notre
pays et ce, dans tous les secteurs,
notamment ceux les plus énergi-
vores".
Rappelons que la trigénération est un
système de production d'énergie (en
cycle combiné) et à très haut rende-
ment, dépassant généralement 80% à
95%. Les experts soulignent que si la
cogénération connaît un large déve-
loppement et elle est encore plus per-
formante, elle reste mal connue et
peu utilisée. Elle associe à la cogéné-
ration une troisième forme d'énergie
produite à partir d'une énergie pri-
maire (fossiles, renouvelables). 
Il s'agit, selon eux, de produire, à par-
tir d'une énergie primaire (le gaz
naturel le plus souvent), trois éner-
gies secondaires utilisables conjoin-
tement : d'abord une énergie ther-
mique, qui est utilisée (chauffage,
séchage, chauffage de serre, piscines,
d'eau chaude sanitaire procédés
industriels. 
Ensuite, une production de froid (pro-
duit mécaniquement ou indirecte-
ment au travers par exemple d'un
groupe à absorption), etc. Il y a aussi
une énergie électrique, produite avec
un système turbine + dynamo (cou-
rant continu) ou + alternateur (cou-
rant alternatif), avec le cas échéant
une tension relevée par un transfor-
mateur.

R. E.

Une enveloppe financière sera pro-
chainement débloquée pour résoudre
le problème d'ensablement dans 11
ports de pêche le long du littoral, a
affirmé le ministre de la Pêche et des
Productions halieutiques, Hicham
Sofiane Salawatchi.
Le ministre répondait aux préoccupa-
tions des membres du Conseil de la
nation sur le projet de loi complétant
la loi 01-11 de juillet 2001 relative à la
pêche et à l'aquaculture, lors d'une
plénière présidée par Salah Goudjil,
président de l'institution parlemen-
taire, en présence de la ministre des
Relations avec le Parlement, Besma
Azouar.
Salawatchi a affirmé, dans ce cadre,
que son secteur avait mené un travail
de coordination avec d'autres départe-
ments ministériels dont les Finances,
les Transports et les Travaux publics
en vue de parvenir à une solution au
problème d'ensablement au niveau des
ports, rappelant que "des instructions
ont été données par le Premier minis-

tre pour débloquer une enveloppe
financière dédiée à la prise en charge
de 11 ports de pêche répartis sur le lit-
toral national".
Abordant la gestion des ports de
pêche, le ministre a fait savoir que ce
dossier avait été ouvert "officielle-
ment" par une décision du Conseil des
ministres tenu en mars dernier, ce qui
permettra, a-t-il dit, de "faire un état
des lieux sur la situation des ports et
proposer les solutions idoines permet-
tant de développer les infrastructures
des ports de pêche et protéger les pro-
fessionnels du secteur".
Concernant l'exportation des produits
de la pêche, Salawatchi a indiqué que
le secteur œuvrait à la "définition d'un
modèle de production et de consom-
mation des produits halieutiques",
rappelant "l'exportation en 2021 de 8
millions USD grâce à la pêche au
thon rouge".
"Les exportations durant cette année
devraient augmenter en raison du
coût élevé du thon rouge sur le mar-

ché international, outre l'augmenta-
tion du nombre de navires participant
à la campagne de pêche au thon à 31
navires", assure-t-il.
Interrogé sur la hausse des prix du
poisson, dont la sardine, le ministre a
indiqué que les prix étaient soumis au
principe de l'offre et de la demande,
ainsi qu'aux conditions saisonnières
de la pêche, soulignant que "la hausse
des prix des produits halieutiques
s'explique aussi par la stabilité du
volume de la production face à une
augmentation significative de la
consommation".
Salawatchi a annoncé, dans ce
contexte, le lancement de nouveaux
projets, dont l'élevage de la "dorade"
dans les wilayas de Skikda, Béjaïa et
Boumerdès, et un projet à Tlemcen
pour augmenter la production de la
filière aquaculture qui est une "vérita-
ble alternative", à l'instar du tilapia
rouge.
Concernant les wilayas du Sud, le
ministre a indiqué que trois nouvelles

directions ont été créées à Adrar,
Biskra et El-Oued afin de mettre en
place une stratégie au niveau de ces
wilayas pour atteindre 25.000 tonnes
de produits d'aquaculture et encoura-
ger l'investissement dans cette filière
et dans les autres filières agricoles,
"notamment à la lumière de la nou-
velle loi sur l'investissement qui
contribuera à la concrétisation de
toutes ces stratégies sur le terrain".
Evoquant les coopératives de pêche
(non lucrative) dont la création est
prévue dans le projet de loi présenté
au débat, Salawatchi a affirmé
qu'elles "visent en premier lieu à
accompagner et à organiser les pro-
fessionnels et à améliorer leurs
conditions socio-économiques en
réduisant le coût des produits ou des
services liés aux activités des filières
de la Pêche et de l'aquaculture au
profit de ses adhérents et l'encourage-
ment de la coopération interprofes-
sionnelle".

R. E.
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CO/TRI-GÉNÉRATION EN ALGÉRIE 

Nécessité de mettre en place un cadre
réglementaire approprié

ENSABLEMENT DE 11 PORTS DE PÊCHE

Une enveloppe financière bientôt débloquée

Booster l’économie nationale
en libérant l’initiative, semble
être le nouveau leitmotiv des
pouvoirs publics qui lorgnent
aussi, de manière insistante,
sur les marchés
internationaux pour placer le
produit algérien. 

PAR KAMEL HAMED

L a conquête de nouveaux marchés à
l’export, celui de l’Afrique en parti-
culier, constitue ainsi un challenge

que les autorités veulent absolument
gagner. Preuve en est en l’espace de
quelques semaines seulement deux évè-
nements ont traduit ce qui semble être
désormais une tendance lourde qui sera
certainement appelée à se renforcer à
l’avenir. En effet, une exposition "made
in Algeria" a lieu activement à Tripoli, la
capitale libyenne. Des douzaines d’entre-
prises nationales ont pris part à cet évène-
ment. Pas moins de 55 entreprises indus-
trielles ont annoncé leur participation à
ce grand événement économique dans un
pays qui vit actuellement et depuis des
années une situation par trop difficile et
compliquée. Ce salon, qui se déroule du
6 au 9 juin, revêt une importance capitale
pour ces entreprises puisqu'elles vont
pouvoir faire connaître leurs produits
dans une première phase et pourquoi pas
exporter dans une deuxième. C’est en fait
l’objectif ultime de cette manifestation
économique qui dispose, d’ores et déjà,
de préjugés plutôt favorables du côté
libyen puisque les produits algériens sont
réputés pour leur qualité comme ils sont
aussi appréciés pour leurs prix compéti-
tifs. D’ailleurs le chef du gouvernement,
Abdelhamid Debiba, qui a donné le coup
d’envoi de cette manifestation, a exhorté
les entreprises libyennes et les hommes
d’affaires libyens à s’orienter vers le
marché algérien en quête d’opportunités
d’affaires et d’investissement. Il a aussi

annoncé que son gouvernement va exa-
miner les voies et moyens en vue de faci-
liter les déplacements des personnes et
des produits entre les deux pays dans le
but de renforcer le partenariat écono-
mique. C’est dire que cette manifestation
s’annonce prometteuse pour l’exporta-
tion du produit algérien. Un produit qui
est en quête de nouveaux marchés,
notamment en Afrique. Il y a une quin-
zaine de jours, pas moins de 70 labora-
toires nationaux de médicaments étaient
présents à la foire du médicament à
Dakar, la capitale du Sénégal. Des
accords ont été signés entre les deux pays
mais aussi entre les opérateurs écono-
miques algériens et africains, a-t-il
annoncé. Car lors de cette foire, l’ensem-
ble des plateformes de la région en
Afrique de l’Ouest, notamment celles
organisées au sein de l’Association afri-
caine d’achat des médicaments essentiels

étaient présentes. En tout cas, cette pre-
mière édition du salon "El Djazair health-
care", qui a constitué une grande oppor-
tunité pour les laboratoires algériens en
vue de placer leurs produits au Sénégal,
mais aussi dans l’ensemble de l’Afrique
de l’ouest, a été une parfaite réussite.
L’industrie pharmaceutique algérienne a
fait une véritable démonstration de son
savoir-faire. Ce genre d’initiatives doit se
multiplier à l’avenir car les marchés afri-
cains ont d’immenses potentialités et
sont à même de constituer des débouchés
très intéressants pour le "made in
Algerie" et ce dans tous les domaines
industriels. Ce d’autant que la volonté
des autorités semble réelle calmes l’at-
teste, à titre d’exemple, la récente déci-
sion du Conseil des ministres d’approu-
ver la stratégie d’ouverture d’agences
bancaires à l’étranger, notamment dans
les pays africains.                         K. H.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Près de 90 % des bidonvilles ont été éra-
diqués selon les dernières estimations du
ministère de l’Habitat. L’application de la
loi sur la suppression de l’habitat précaire
sera appliquée avec zéro tolérance envers
ceux qui tentent de se fixer dans ces lieux
hideux à la périphérie des villes. 
Le ministère de l’Habitat a fait savoir,
lors d’un récent colloque regroupant les
architectes et ingénieurs civils à Alger
que "la décision d’éradiquer complète-
ment l’habitat précaire est toujours en
cours avec la suppression de toutes les
poches urbaines construites sans cadre
juridique légal". Des experts, qui ont été
associés à la gestion de cet épineux dos-

sier, ont considéré durant cette rencontre
que  "les habitats construits en nombre
durant la dernière décennie ont généré un
tissu urbain décousu et menaçant ruine à
tout moment". Si dans les années 2010 à
2015, près de 45.000 lieux qui ne possè-
dent pas le minimum des commodités,
aujourd’hui la situation a été totalement
inversée avec le relogement de 35.500
familles en 3 ans. La démolition de 5.000
habitats précaires de 2019 à 2021 a per-
mis à la plupart des demandeurs de loge-
ments de bénéficier de logement social et
de logement public aidé. Pour sa part, le
ministre de l’Habitat Tarek Belaribi a mis
l’accent sur "la priorité de reloger 2.000
familles". Il a affirmé, lors d’une visite à
Tizi-Ouzou pour inspecter le nouveau
stade, que "le relogement des familles se

fera en accélérant les procédures de
remises des clés" dont la période ne
dépassera pas les 3 mois alors qu’aupara-
vant, il fallait attendre des mois voire des
années. Dans la capitale qui comptait par
un passé récent plus de 600 bidonvilles
qui ceinturaient toute la périphérie
urbaine, il n’en existe plus qu’une ving-
taine dont le coup d’accélérateur pour les
détruire sera donné prochainement. A
l’occasion des festivités dest question de
faire bénéficier les familles qui occu-
paient le bidonville - Gorias - de nou-
veaux logements. Cet immense lieu de
prolifération de baraques précaires, qui a
duré des années, sera éradiqué totalement
et l’État pourra récupérer son foncier
pour d’autres usages.

F. A.
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AVEC L’ACCOMPAGNEMENT DES AUTORITÉS

Le "made in Algeria"
à la conquête de nouveaux

marchés 

90 % DES BIDONVILLES ÉRADIQUÉS

Tolérance zéro de l’État

HYDROCARBURES

Le prix du pétrole 
se rapproche 
des sommets

Le baril de West Texas Intermediate améri-
cain pour livraison en juillet a gagné 0,76 %
à 119,41 dollars. Les cours qui ont évolué
en dents de scie "se rapprochent à nouveau

de leurs sommets, ce qui a suscité des prises

de profits dans un marché volatile, plein

d’incertitudes", a résumé Matt Smith de
Kpler. La Banque mondiale a réduit sa pré-
vision de croissance mondiale."Tout repli

d’activité est baissier pour la demande de

pétrole", a commenté Andrew Lebow de
Commodities research Group. Dans le
même temps, un rapport de Goldman Sachs
a relevé la prévision du prix du baril de
Brent à 135 dollars à la fin de l’année, ce qui
a soutenu les cours.  Enfin, alors que le prix
du gallon d’essence paraît sur la voie d’at-
teindre le seuil historique de 5 dollars dans
les prochains jours aux États-Unis, "il y a

des craintes de destruction de la demande",
a ajouté Matt Smith. "Cela va avoir un

impact sur la demande d’essence, les gens

vont y réfléchir à deux fois avant de faire de

grands déplacements en voiture", affirmait
également Andrew Lebow de Commodities
Research Group. Ce niveau de prix des car-
burants "va commencer à être un facteur

baissier", assurait l’analyste.  Mais l’offre
reste tendue et l’annonce par la ville de
Pékin dimanche de lever de nombreuses
restrictions anti-Covid n’est pas une bonne
nouvelle pour la baisse des prix. "La reprise

de la demande avec la réouverture de Pékin

et de Shanghai contribue à soutenir les

cours", a indiqué Michael Hewson, analyste
pour CMC Markets. L’Opep+ a décidé,
jeudi, d’une légère augmentation des quotas
de production, pour revenir plus rapidement
à ses niveaux de production d’octobre 2018,
avant les coupes effectuées pour faire face à
la pandémie de Covid-19.  Mais cette aug-
mentation ne devrait cependant pas faire de
"différence notable" sur les cours. "Les

barils supplémentaires fournis par l’Opep+

sont bien moins importants que la perte de

pétrole brut et de produits russes", rappelle
Tamas Varga, analyste chez PVM Energy.
"En d’autres termes, il est peu probable que

l’équilibre pétrolier mondial s’améliore". 

HADJ-2022

80 % des pèlerins
se sont acquittés 

des frais
16.200 hadjis se sont acquittés des frais du
Hadj pour cette saison, a indiqué le ministre
des Affaires religieuses et des Wakfs,
Youcef Belmehdi, évoquant une possibilité
de "proroger les délais de paiement". "A ce

jour, 16.200 hadjis ont procédé au paiement

des frais du Hadj", a déclaré M. Belmehdi à
la presse, en marge d'une journée d'étude
des guides religieux de la Mission nationale
du hadj pour cette saison, en soulignant "la

possibilité de proroger les délais de paie-

ment, après consultation du Premier minis-

tre". Le ministère a reçu "de nombreuses

demandes de différentes wilayas", a fait
savoir le ministre, précisant que "dans le cas

où le nombre requis des pèlerins inscrits

n'est pas atteint, il y a une possibilité de

proroger les délais de paiement". Pour rap-
pel, le nombre de hadjis algériens pour cette
saison s'élève à 18.597 pèlerins. A cette
occasion, le ministre a rappelé que le pre-
mier vol vers les Lieux Saints de l'Islam est
prévu pour le 15 juin prochain, indiquant
que le programme des vols sera annoncé, ce
mercredi, pour permettre aux pèlerins de
choisir leur date de départ.                  

R. N. 



Pour se procurer une huile
d'olive "extra vierge", les
consommateurs suivent
habituellement les normes
reconnues, acquises de père
en fils, néanmoins les
spécialistes du domaine ont
leurs propres avis sur les
caractéristiques d'une huile
d'olive de qualité supérieure.

P our en savoir plus sur ces caractéris-
tiques, l'APS s'est rapprochée de
professionnels spécialisés dans la

culture, la récolte et la transformation de
l'huile d'olive, tous types confondus, en
marge de la 3e édition du salon internatio-
nal de l'olivier "Algeroliva 2022" tenu du
30 mai au 2 juin à Alger. 
Pour Youghourta Badja, gérant d'une hui-
lerie à Dellys, l'huile extra vierge est
généralement pressée au mois d'octobre et
est suivie par le pressage de l'huile vierge
et de l'huile vierge raffinée. 
L'erreur courante que font les proprié-
taires d'oliveraies traditionnelles est de ne
récolter les olives que lorsqu'elles noircis-
sent et de ne procéder au pressage qu'au-
delà d'une semaine, explique le spécia-
liste. Cette méthode élimine toutes les
propriétés nutritionnelles et médicinales

bénéfiques de l'huile d'olive et donne une
mauvaise qualité, a-t-il fait savoir, préci-
sant que la meilleure qualité de l'olive est
celle de couleur verte violacée avec une
légère noirceur. Celle-ci a un goût amer
après le pressage appelé - premier pres-
sage à froid - et est plus bénéfique. 
Actuellement, la majorité des unités
recourent à des moyens techniques
modernes pour produire une huile d'olive
extra vierge conforme aux normes inter-
nationales, au goût amer et à faible aci-
dité. Pour sa part, Youcef Nadour, respon-
sable de la commercialisation à la société
Manafae Lilmousabarate à Maghnia a fait
savoir que l'huile d'olive à fort taux d'aci-
dité est nocive pour la santé allant jusqu'à
provoquer des maladies. 
Le taux d'acidité de l'huile "extra vierge"
est inférieur à 0,8 % et celui de l'huile
"vierge" à 3 %. Une fois ce taux dépassé,
l'huile devient impropre à la consomma-
tion.  Selon M. Nadour, l'huile d'olive
nocive est due à l'opération de fermenta-
tion menée par certains producteurs qui
laissent les graines d'olive après la récolte
pendant une période pouvant aller jusqu'à
une semaine ou un mois, afin d'augmenter
la quantité d'huile et de faciliter le proces-
sus de pression pour les huileries tradi-
tionnelles. 
Les olives destinées à la production
d'huile extra vierge doivent rester au
maximum 72 heures avant le pressurage. 
Ce professionnel encourage les familles

propriétaires d'oliviers à se diriger davan-
tage vers les laboratoires pour analyser la
qualité de l'huile d'olive extraite, mettant
en exergue que le mode de pensée du
consommateur évolue en mieux grâce aux
campagnes de sensibilisation et aux expo-
sitions. 
Il a préconisé, dans ce sens, le développe-
ment d'une méthode de pressurage qui
prend en compte les dates et la program-
mation avant la récolte du produit, et ce, à
la lumière de l'existence des unités
modernes d'une capacité de production
élevée.
La meilleure période de récolte de l'huile
d'olive vierge de première qualité s'étend
du début de la saison de récolte (le 15
octobre) jusqu'au mois de novembre,
c'est-à-dire (l'huile de premier pressu-
rage), tandis que les huiles extraites en
décembre, janvier et février viennent avec
une qualité inférieure, d'autant que le goût
de l'huile passe de l'amer au sucré et le
taux d'acidité augmente. 
Les olives de couleur verte violacée,
récoltées en début de saison, sont moins
rentables que celles de fin de saison (dont
la couleur est noire), mais la qualité du
produit récolté en début de saison est
supérieure, selon les explications du spé-
cialiste.  
L'humidité est un autre facteur pesant
dans la qualité de l'huile (proximité des
oliviers de la mer), en ce sens que l'huile
d'olive du Sud est nettement meilleure.

Une nouvelle facture de consommation
d’eau a été lancée en expérimentation au
niveau de l’unité de Boumerd7s de
l’Algérienne des eaux (ADE), sélection-
née comme wilaya pilote, à l’échelle
nationale, pour tester la faisabilité de cette
nouvelle facture, a appris l’APS auprès
d’une source locale de cette entreprise. 
"Cette expérience sera progressivement
élargie à l’ensemble des wilayas", a indi-
qué, à l’APS, le directeur par intérim de
l'ADE de Boumerdès, Youcef Hadhoum,
en marge du lancement d’une caravane
nationale de sensibilisation sur l'économie
de l'eau. Le lancement de cette nouvelle
facture s'inscrit dans le cadre des initia-

tives visant l’amélioration du service
public en matière d’alimentation en eau
potable (AEP) et d’assainissement, et par-
tant satisfaire le client, gagner sa
confiance et l'encourager à régler ses
redevances pour les prestations fournies, à
travers la mise à sa disposition d’une nou-
velle facture de consommation conforme
aux normes mondiales. 
Décrivant cette facture, le même respon-
sable a relevé sa conception modernisée,
permettant au client une lecture détaillée
de toutes les données d'abonnement et de
consommation.
La nouvelle facture se distingue, égale-
ment, par sa langue d’écriture bilingue

(arabe et français), tout en spécifiant clai-
rement au client la somme consommée, la
somme due, et même le code de paiement
électronique de l’entreprise. 
La campagne de sensibilisation sur l'éco-
nomie de l'eau, lancée sous le signe "La
préservation de l’eau, notre responsabilité
à tous", prévoit, entre autres, des sorties
au niveau d’établissements scolaires pour
sensibiliser les élèves à l'économie de
l'eau en milieu scolaire. Un cours sur ce
sujet sera donnée au niveau des écoles,
alors que le sermon du vendredi sera éga-
lement consacré à ce thème, à travers les
mosquées de la wilaya. 

APS
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ALGER
Inauguration
d'un nouveau

bureau 
de la CNMA 

La Caisse nationale de mutualité agri-

cole (CNMA) a procédé à l'inauguration

d'un bureau local à Alger, permettant

d'étoffer son réseau et renforcer sa pré-

sence en matière de proximité avec ses

clients.  L'inauguration a été effectuée

par le directeur général de la CNMA,

Cherif Benhabiles, en présence de plu-

sieurs invités représentants des autorités

locales. 

Relevant territorialement de la Caisse

régionale de mutualité agricole (CRMA)

de la wilaya d'Alger, le nouveau bureau

local est situé au 12, rue Mustapha-

Ferroukhi à Alger. 

"Ce bureau local, dont l’emplacement

est stratégique vient sublimer l’image de

marque de la CNMA pour être plus

accessible à la clientèle", s'est félicitée

la Caisse.

Il vient également étoffer son large

réseau et renforcer sa présence en

matière de proximité avec ses clients,

notamment avec la corporation agricole

envers lesquels, la CNMA "demeure très

attentive, eu égard à sa politique de

mutualisme", a-t-elle assuré. 

La CNMA a, par ailleurs, rappelé que

par sa stratégie de proximité, elle offre à

ses assurés et sociétaires "un accompa-

gnement constant en mettant toutes ses

ressources matérielles et humaines au

potentiel qualifié et expérimenté".

OULED-DJELLAL
Vers l’octroi

d’aides 
financières à la
construction

Des efforts sont déployés pour lever les

contraintes entravant l'octroi des aides

financières en faveur des bénéficiaires

de lots de terrain destinés à la construc-

tion individuelle. 

Il sera procédé à la mise en place d’une

feuille de route avec les autorités locales

pour permettre aux aides d’arriver à

leurs bénéficiaires dans les Les procé-

dures administratives n’ont pas permis à

plus de 3.000 bénéficiaires à travers la

wilaya de décrocher ces aides, sur plus

de 5.000 qui en ont bénéficié dans le

cadre de quotas accordés lors d’anciens

programmes.

Le fait d'octroyer de nouveaux pro-

grammes de logements aux wilayas qui

ont un stock de programmes déjà accor-

dés et non réalisés sur le terrain n'a

aucun sens, affirmera le ministre de

tutelle Mohamed-Tarek Belaribi. 

Le ministre a également fait état d’ef-

forts en cours pour promouvoir le sec-

teur dans les nouvelles wilayas, préci-

sant qu’après l’installation des direc-

tions de l'équipement, de l’habitat et de

l’aménagement du territoire dans ces

wilayas, plusieurs projets de logement

seront programmés, notamment à

Ouled-Djellal qui a bénéficié au titre de

cette visite d’un quota de 200 logements

ruraux, 300 logements publics locatifs et

promotionnels aidés, en plus d’une poly-

clinique, une sûreté urbaine et deux

lycées.
aps

ALGER, SALON INTERNATIONAL DE L’OLIVIER

3e édition de l’Algeroliva 2022 

BOUMERDÈS, ALGÉRIENNE DES EAUX

Wilaya pilote pour une nouvelle
facture de consommation
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CULTURE

Trois films algériens sélectionnés
en compétition à Hammamet

L’émir Abdelkader, un homme,
une foi, un engagement…

La fascination qu’exerce
l’émir sur le public français

est à la hauteur de ce
prestigieux résistant dont les
qualificatifs sont aussi riches
que diversifiés : fondateur de
l’État algérien, père de la

nation, Résistant au
colonialisme, Homme d’Etat,
saint, savant soufi, prince

parmi les saints, saint parmi
les princes…
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Trois films de cinéastes
algériens sont programmés en
compétition à la première
édition du Festival
international du film de
Yasmine Hammamet, qui s'est
ouverte samedi dans cette
ville balnéaire de l'est de la
Tunisie, indiquent les
organisateurs.

E n lice dans la sélection interna-
tionale, le long métrage docu-
mentaire "Le marin des mon-

tagnes" du réalisateur Karim Aïnouz
concoure aux cotés de six œuvres de
sa catégorie issues notamment d'Iran,
de Chine et de Suède.
Coproduction algéro-brésilienne sor-
tie en 2021, "Le marin des mon-
tagnes" est un essai autobiographique.
Après la mort de sa mère
(Brésilienne), Karim Ainouz, entre-

prend un voyage en Algérie, pays
natal de son père, à la recherche de ses
racines et l'héritage de la lutte contre
la domination coloniale française.
Dans la sélection internationale "fic-
tion", le long métrage "Cigare au

miel" de la réalisatrice Kamir Aïnouz
et le court métrage "La voix de ma

mère" figurent également parmi les

films en compétition.
D'une durée de 100 mn, "Cigare au

miel" relate le quotidien d'une famille
algérienne, établie à Paris (France)
après avoir quitté le pays en 1993. A
travers la vie de Selma, une adoles-
cente de 17 ans qui rencontre Julien,
un garçon attachant et provocateur qui
l'empêche de s'épanouir, cette fiction

plusieurs fois primée, plonge dans la
vie des immigrés, confrontés à coha-
biter dans une société qui a ses pro-
pres "codes" sociaux et religieux.
Sorti en 2021, "La voix de ma mère"
de Mourad Hamla, met en scène l’his-
toire personnelle du cinéaste qui inter-
roge par les images son passé, ressus-
cité à travers des souvenirs de sa mère.
Par ailleurs, les organisateurs pré-
voient la projection hors compétition
d'une quinzaine de courts métrages
dont "Bridge" du réalisateur algérien
Boukef Mohamed-Tahar Chawki.
Une soixantaine de films de 21 pays
prennent part à la première édition du
Festival international du film de
Yasmine Hammamet qui se poursuit
jusqu'au 11 juin.
Ses organisateurs ambitionnent de
"dynamiser la vie culturelle" locale à
travers la diffusion de "films porteurs
de cause humaine" parmi les plus dis-
tingués dans des manifestations ciné-
matographiques d'envergure.

La 16e édition du Salon national de la
dinanderie ouverte, mardi au centre-
ville de Constantine, a été marquée par
un engouement remarquable des visi-
teurs de la wilaya et d’ailleurs, venus
découvrir les créations en lien avec cet
art ancestral propre à Constantine. Des
visiteurs de Skikda, Annaba, Sétif, Oum
El Bouaghi et Guelma entre autres, ont
été rencontrés par l’APS à l’ouverture
de la manifestation devant se poursuivre
jusqu’au 16 juin au niveau des Allées
Benboulaid, en plein cœur de la ville de
Constantine, aménagées spécialement
pour l’évènement.
Les produits de l’artisanat confectionnés
en cuivre comme les plateaux et les
bijoux ont "impressionné" Mme Sakina
venue avec ses filles de la commune
d’Ain M’lila pour découvrir les der-
nières créations en cuivre, et éventuelle-

ment acheter des articles en prévision du
mariage de sa fille aînée dans le courant
de cet été. Selon cette mère de famille,
les produits en cuivre confectionnés à
Constantine ont de tout temps été un
"article de luxe" à prévoir absolument
dans le trousseau de la mariée, car il
s’agit, selon elle, d’un intemporel du
foyer de l’Est algérien notamment.
Des visiteurs des différentes communes
de la wilaya de Constantine sont égale-
ment venus à ce Salon marqué par la
participation de 25 exposants nationaux,
dont 20 de Constantine, a indiqué le
directeur de la Chambre d’artisanat et
des métiers (CAM), Ali Rais.
Dans ce cadre, il a mis l’accent sur l’im-
portance de la galerie de l’artisanat amé-
nagée dans la cité de Daksi Abdeslam,
où activent actuellement une trentaine
de dinandiers, dans l’amélioration des

conditions de travail de cette catégorie
d’artisans, "farouchement" attachés, dit-
il, à ce métier hérité des ancêtres en
dépit des difficultés rencontrées sur le
terrain, s’agissant notamment du
manque de la matière première.
A ce titre, le jeune dinandier Djamel
Mekki qui a hérité ce métier de son père
a évoqué les multiples contraintes ren-
contrées notamment en ce qui concerne
la disponibilité de la matière première et
sa cherté, ce qui agit, selon lui, sur le
coût du produit fini causant ainsi un pro-
blème de commercialisation. La mani-
festation, organisée à l’initiative de la
CAM en collaboration avec la Direction
du tourisme et de l’artisanat, a été mar-
quée par l’organisation de rencontres, de
débats et d’échanges entre profession-
nels en vue de promouvoir cet art.

aps

Une soirée artistique andalouse a été
animée samedi à Alger par la Troupe
musicale de l'Association culturelle et
artistique de musique arabo-andalouse
les Beaux Arts d'Ager et l'artiste
Karim Semmar, dans le cadre de la
17e édition de "Andaloussiates el
Djazair". La première partie de la soi-
rée qui a duré près de deux heures, a
été marquée par l'exécution de "nouba
mezmoum" par 30 membres de
l'Association les Beaux Arts qui ont
interprété avec brio plusieurs mor-
ceaux du patrimoine andalous ances-
tral puisés de l'école algéroise Sanaa.
Les solistes de la Troupe ont interprété
lors de cette partie plusieurs chansons
hors du programme collectif dont

Siham Boumaza, Yasmine Safasaf,
Bochra Maouadj, Amira Chekchek et
Youcef Nouar, outre l'exécution d'is-
tikhbars par Karim Melzi sur la man-
doline, Sami Roumani sur l'Oud,
Chaker Hani sur la Kouitra et
Abdelhadi Boukoura sur le violon.
Artiste et pianiste diplomé du
Conservatoire d'Alger dans les années
1980, Karim Semmar a étudié la
musique auprès des chouyoukh de
l'Art algérois tels que Farid Oudjdi et
Mustapha Boutriche, de même qu'il a
eu à côtoyer lors de sa carrière artis-
tique Cheikh El Kobi, Cheikh Amar
Ezzahi, KamelBourdib et d'autres
grands noms artistiques.
Il a fait partie de plusieurs associa-

tions de musique andalouse dont
Soundoussia, Fakhardjia, Mezghana
puis Les Beaux Arts d'Alger. Il
enseigne actuellement la musique
andalouse dans des associations.
Créée en 1980, l'Association les
Beaux Arts d'Alger compte à son actif
cinq albums dont nouba mezmoum
(2001) et nouba Resd dhil (2003),
outre sa participation à plusieurs
manifestations artistiques en Algérie
et à l'étranger. La 17e édition de
Andaloussiates el Djazair, organisée
sous le slogan "Noubat el mahroussa
durant la fête de l'Algérie", par
l'Etablissement Arts et Culture
d'Alger, se poursuivra jusqu'au 10
juin.

CULTURE

Trois films algériens sélectionnés
en compétition à Hammamet

TIZI-OUZOU
Le prix de littérature
amazigh décerné a

Rachida Bensidhoum
Le prix de la 1re édition du concours
Ungal (Roman) de littérature ama-
zigh dédié à l'écrivain d'expression
amazighe, Belaïd Ath Ali (1909-
1950), a été décerné mardi à Tizi-
Ouzou à Rachida Bensidhoum, lors
d'une cérémonie à la maison de la
Culture Mouloud-Mammeri.
Choisie entre 11 lauréats,
Bensidhoum, auteur d'un roman
"Ichenga Tulsa" (les ennemis de l'hu-
manité), s'est dite "honorée par ce
prix qui récompense ses efforts", tout
en saluant le travail des autres
concourants qui, a-t-elle dit, "ne
manquent pas de mérite".
Lors de cette cérémonie, des univer-
sitaires ont évoqué le rôle pionnier
de Belaïd Ath Ali dans la littérature
amazigh. "Son œuvre constitue l'acte
fondateur du roman amazigh d'ex-
pression kabyle", a souligné Saïd
Chemakh, de l'Université Mouloud
Mammeri.
Un avis partagé par Nadia Berdous,
docteur en linguistiques de
l'Université Mohand Oulhadj de
Bouira, qui a rappelé que le 1er
roman de l'auteur "L'wali g'Oudhrar"
(Le saint de la montagne), remonte à
1946.
C'est aussi, a-t-elle souligné, "un
auteur doté d'un génie narratif hors
pairs qu'il utilise dans la description
de ses personnages qui sont d'une
grande épaisseur, dans un style sim-
plifié et au même temps complexe".
La prochaine édition de ce concours
sera dédiée à l'écrivain Rachid
Aliche a, par ailleurs, annoncé lors
de cette cérémonie la directrice
locale de la culture et des arts, Nabila
Goumeziane.

SALON NATIONAL DE LA DINANDERIE

Engouement remarquable du public

ANDALOUSSIATES EL DJAZAIR

Soirée artistique animée par l'association 
Les Beaux-Arts d'Alger et Karim Semmar
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L’émir Abdelkader, un homme,
une foi, un engagement…

La fascination qu’exerce
l’émir sur le public
français est à la hauteur
de ce prestigieux
résistant dont les
qualificatifs sont aussi
riches que diversifiés :
fondateur de l’Etat
algérien, père de la
nation, Résistant au
colonialisme, homme
d’État, saint, savant soufi,
prince parmi les saints,
saint parmi les princes…

CONTRIBUTION DE YOUCEF
ELMEDDAH POUR H24.DZ

I l y a 139 ans presque jour pour
jour que l’émir Abdelkader
mourut en exil à Damas à l’âge

de 75 ans.
Le Mucem de Marseille lui consa-
cre une exposition du 6 avril au 22
août 2022. Il est exceptionnel de
voir une exposition aussi longue
dans ce musée, « née d’une ren-
contre entre le père Christian
Delorme, qui s’intéresse à la
figure d’Abd el-Kader depuis une
quinzaine d’années, et Jean-
François Chougnet, le président
du Mucem » suite à leur rencontre
à Amboise, lieu de captivité de
l’Emir.
Le nombre de tableaux, écrits de
l’Emir ou de ceux qui l’ont côtoyé,
combattu ou défendu, d’objets per-
sonnels, de films, de diaporama…
impressionne le visiteur qui doit
passer au moins la journée pour
tout voir. Seule une toile relative à
la Prise de la Smala, conservée au
musée de Versailles n’a pu être
acheminée du fait de l’immensité
de ses dimensions (21×5,5 m).
La fascination qu’exerce l’Emir
sur le public français est à la hau-
teur de ce prestigieux résistant
dont les qualificatifs sont aussi
riches que diversifiés : fondateur
de l’Etat algérien, père de la
nation, Résistant au colonialisme,
Homme d’Etat, saint, savant soufi,
prince parmi les saints, saint parmi
les princes…
« Ne demandez jamais quelle est
l’origine d’un homme ; interrogez
plutôt sa vie, son courage, ses
qualités et vous saurez ce qu’il est.
Si l’eau puisée dans une rivière est
saine, agréable et douce, c’est
qu’elle vient d’une source pure » :
c’est la réponse qu’aurait faite
l’émir suite à une question relative
à sa généalogie.
La vie de cet homme, mort le 26
mai 1883, est d’une richesse
inouïe. Considéré par les Algériens
comme l’un des premiers résis-
tants aux colons militaires fran-
çais, il bénéficie d’une aura natio-
nale et maghrébine digne de son

parcours.
En juillet 2015, j’ai eu l’occasion
de visiter le château d’Amboise,
une petite ville de 14 000 habi-
tants, non loin de Tours et située à
1300 Km de Mascara à vol d’oi-
seau ! Après la prise de la “Smala”
de l’émir Abdelkader par le duc
d’Aumale en 1843, et après une
ultime résistance à la colonisation
française qui aura duré quatre ans,
l’Emir « se rend » en 1847 à la
France. Emprisonné à Toulon puis
à Pau il est ensuite assigné à rési-
dence au Château d’Amboise avec
sa famille, des khalifes et des
domestiques. Certains avancent le
chiffre de 97 personnes, dont sa
mère, deux de ses beaux-frères,
ses trois femmes et ses deux fils.
D’autres rapportent que sa suite
était composée de 88 personnes.
L’émir aurait passé quatre ans dans
ce lieu, de 1848 à 1852. Il avait
alors 44 ans !
Sur cette période de notre histoire,
la version officielle de l’Etat algé-
rien – sur l’ex-site de la Présidence
– souligne que : « … le pays est
ruiné, les tribus sont épuisées, le
soutien du Maroc fait défaut.
L’émir décide d’arrêter la guerre
et choisit l’exil (décembre 1847).
Le gouvernement français accepte
de le transporter en Orient ».
Le château est composé de nom-
breuses chambres situées sur plu-
sieurs étages dont seuls les deux
premiers sont accessibles au
public. Les seules traces de l’émir
dans le château sont deux portraits
de lui : un dessiné au fusain et une
photographie située au Salon de
musique du 2e étage !

L’émir Abdelkader, plus
qu’un chef militaire…

En revanche, un magnifique jardin
conçu par Rachid Koraïchi, l’ar-
chitecte paysagiste algérien, a été
dédié à l’Emir, sur les hauteurs du
château. Ce jardin fut réalisé à la
mémoire des membres de la suite
de l’émir, et comprend un monu-
ment funéraire surmonté d’un
croissant à côté des 25 stèles en
pierres d’Alep, gravées d’écritures
en arabe extraites du Coran faisant
référence à la paix et à la tolé-

rance, mais aussi de l’identité de
chaque défunt. 
Ce jardin porte le nom de « Jardin
d’Orient » duquel on a une magni-
fique vue sur La Loire !
Seuls les non-voyants sont excep-
tionnellement autorisés à toucher
les pièces de collection et les déco-
rations qui ne présentent pas de
fragilité. Pour les malentendants,
une visite vidéo-guidée en langue
des signes française est proposée.
« Sachez que l’homme intelligent
doit considérer la parole et non la
personne qui l’a dite. Car si cette
parole est une vérité, il doit l’ac-
cueillir de celui qui l’a dite fût-il
réputé grave ou frivole. L’or s’ex-
trait du sable, le narcisse de l’oi-
gnon, la thériaque des serpents et
la rose des épines.
L’intelligent connaît les hommes
par la vérité, et non la vérité par
les hommes ; car la parole du sage
est errante, et l’intelligent la pend
de tout homme chez lequel il la
trouve, humble ou élevé. »
Cet extrait du livre qu’écrivit
l’émir Abdelkader en 1855 et inti-
tulé Rappel à l’intelligent, avis à
l’indifférent en dit long sur le per-
sonnage dont on sait peut-être plus
sur le chef militaire qu’il était que
sur le philosophe et le sage.
Ce livre, rédigé « à la hâte »
comme le précise l’émir dans sa
note au traducteur, est destiné prio-
ritairement aux intellectuels fran-
çais.

– La première partie est consacrée
à la philosophie et la religion, où il
est question de l’athée, du scep-
tique, du monde présent et futur,
du certain et de l’incertain...

– La seconde partie est consacrée à
l’écriture, l’histoire et l’ethnologie
où il est question des perses, des
arabes, des indiens, des romains,
hébreux…
Ce livre a, donc, été écrit trois ans
après sa libération du château
d’Amboise où il aura vécu,
enfermé, pendant quatre années
avec sa suite (femmes, enfants,
cousins, parents dont un domes-
tique portant le nom de Habib El
Meddah !).
La liste de sa suite est consultable

dans un recueil de correspon-
dances que l’émir adressait aux
gouvernants et militaires français
qui donnent une parfaite idée de sa
vision du monde.
C’est dans cette correspondance
que l’émir fait état du non-respect
des accords signés avec le coloni-
sateur, des promesses non tenues,
de la manipulation de l’informa-
tion etc.
Fin stratège militaire, Churchill
disait de lui que « Sa stratégie fut,
non pas d’adopter un système
d‘attaques combinées contre les
français… mais d’attiser l’esprit
de rébellion dans toutes le parties
de la régence en vue de maintenir
les Français en continuel état
d’alerte, par ses apparitions
météoriques dans des districts
apparemment soumis, de ressusci-
ter des hostilités apparemment
éteintes, et, ensuite, grâce à la
rapidité de ses manœuvres, de
déjouer toutes les mesures prises
pour s’y opposer. ».
Près de 250 documents relatifs à
l’émir et issus de différentes ori-
gines publiques ou privées ont été
réunies dans un immense espace
pour la grande joie du public mais
aussi des écoliers, collégiens et
lycéens venus en nombre.
L’ensemble des œuvres exposées
ont fait l’objet de la parution d’un
livre  Abdelkader qui rappelle en
page de couverture « Émir de la
résistance à la conquête française,
fondateur du premier État algé-
rien, précurseur du droit des pri-
sonniers en temps de guerre,
homme de paix entre l’Europe et
l’Islam, mystique soufi entre tradi-
tion et modernité » et en préface
cet extrait : « L’exposition (…) vise
à montrer cette complexité
d’Abdelkader, constitue plus que
jamais une figure de référence
importante entre la France et
l’Algérie, deux pays marqués par
une histoire et un destin communs
mais dont les relations sont comme
on le constate chaque jour, faites
d’amour et de tensions, et de beau-
coup d’incompréhensions. »
Et de se terminer par ce poème de
Victor Hugo :

Lui, le sultan né sous les palmes
Le compagnon des lions roux,
Le hadji farouche aux yeux calmes
L’émir pensif, féroce et doux.

« Orientale », Les châti-
ments, Jesey, 1852

Lorsqu’on a pris le temps de lire
l’histoire de l’émir, ses écrits, sa
philosophie, sa stratégie, on ne
peut que ressentir une légitime
fierté !
Il serait souhaitable que la même
exposition soit faite en Algérie, à
Mascara ou Alger ou toute autre
ville pour faire découvrir ce grand
humaniste à nos jeunes.

Medjoubi l’écorché vif
De sa voix, d’un viril
tranchant avec sa
douceur, mais ample et
chaude, tout de théâtre
habillée, parce que
d’abord cassée avec
préméditation pour ensuite
la mieux travailler, ou de
son expression corporelle
qui de l’espace scénique
fait un tremplin gorgé de
gestuelle, on ne sait quoi
retenir de ces deux vertus
d’immense comédien
incarnées par Azzedine
Medjoubi.

CONTRIBUTION DE  NADJIB
STAMBOULI POUR H24.DZ

P résence scénique, c’est là
une formule bateau parce
que gorgée d’autant de

variantes que de grands comé-
diens, ce pourquoi on peut l’utili-
ser sans risque d’erreur autant
pour Larbi Zekkal et sa discrète et
non moins imposante prestance,
Rouiched pour le naturel qu’il
injecte dans ses mouvements ou
encore pour Keltoum pour son
occupation de l’espace par son
seul regard. Et Medjoubi, c’était
tout ça à la fois, une présence qui
va au-delà du champ scénique
pour emplir toute la salle de sa
voix chaude et de ses déplace-
ments à la fois mesurés mais ser-
vis sans compter, grâce à une
maîtrise technique parvenue en
son point culminant, celui de
l’impression de naturel.
Azzedine était peut-être l’un des
derniers artistes romantiques,
habité par le théâtre, auquel il se
consacrait, il se donnait à fond, il
s’immergeait intégralement et se
vouait cœur, corps et âme. Ayant
fait ses classes à la radio, dans des
dramatiques, ce dont il a dû gar-
der la quasi vénération pour le
principal instrument de l’actorat,
la voix, il a vite fait, dès les pre-
mières années de l’indépendance,
de rejoindre le théâtre, d’abord le
TNA en professionnel, puis ama-
teur, mais avec un degré de per-
fection élevé, au Théâtre et
Culture (TC), anciennement 
Trois baudets de la rue Mogador,
avec les Réda Khris, Benhassir,
Bouzida, les Guenanèche et
autres Hamid Chéri et Krimo
Baba Aïssa, ensuite profession-
nel, en retrouvant le TNA, puis le
TRO, ensuite retour au TNA.
Très exigeant quant aux qualités
techniques d’un comédien, tant
dans la maîtrise de l’expression
corporelle, de l’occupation scé-
nique ou des couleurs vocales,
dans ce dernier registre, et pour

acquérir la voix ample et chaude,
celle « qui porte » selon le jargon
théâtral, ses amis se souviennent
de cet été où, dans un camping à
Damous, il sortait au crépuscule
seul sur la plage pour travailler sa
voix, après l’avoir volontaire-
ment cassée jusqu’à en devenir
aphone.
De cet exercice vocal, somme
toute risqué puisqu’il risquait d’y
laisser son« principal instrument
de travail », à savoir ses cordes
vocales, il a réussi à faire une
rampe de lancement pour acqué-
rir sinon la plus belle voix du
théâtre algérien, du moins la
mieux maîtrisée.
Meilleur comédien de sa généra-
tion, avec, mais sur un autre
registre, Boumediene Sirat,
Medjoubi était un écorché vif,
toujours à la recherche d’un plus,
d’un meilleur, dans sa vocation et
dans sa vie hors scène, un plus
qu’il n’arrivait pas à cerner, mais
qu’il recherchait encore et tou-
jours, en troubadour qui ne pose
jamais ses valises, en tout cas
jamais dans un vase clos.
Ainsi, il quittera également le
cocon douillet de la sécurité de
l’emploi du TNA pour s’envoler
avec ses compagnons Sonia,
Ziani, et Benguettaf qui fonde-
ront la troupe El Qalaâ, et je me
souviendrai toujours de ce jour
où, l’âme en peine, ils m’avait
cherché pour me consulter avec
vœu de quitter cette troupe, sans
argument précis autre que celui,
imparable le concernant, de « s’y
sentir mal ». Tout ce que j’avais
trouvé à répondre, gêné de ce
qu’un si grand artiste vienne me
demander conseil, à cet empres-
sement à mettre fin à une expé-
rience qui s’annonçait porteuse
d’autres plaisirs d’artistes, c’était
de lui conseiller la patience
jusqu’à la rentrée… Mais il s’en
ira quand même, à l’issue de l’été
et… de la patience.

Pour la petite histoire, ce jour-là,
un client inconnu, diplomate de
son état, s’était attablé avec nous
et n’avait pas tari d’éloges pour
Azzedine qui, grand timide
devant l’éternel, rougissait au fur
et à mesure que tombaient les « tu
es le plus grand » et « mon acteur
préféré », jusqu’au moment où,
en partant, l’homme nous a dit 
« au revoir, journaliste et au
revoir, Si Ahmed Benaissa !!! ».
Erreur sur la personne, suivi de
grand fou-rire…
Sa célébrité, au lieu de lui faire 
« prendre la tête », il la vivait plu-
tôt avec une certaine gêne, et sa
popularité, il la fructifiait dans
son versant le plus… populaire,
en restant toujours proche de ses
amis, et en en recherchant tou-
jours de nouveaux, dénichant
chez chacun le trait distinctif,
souvent à travers une formule
rare, comme celui qu’il cherchait
en demandant « où est celui qui
est comme une culotte sans élas-
tique ? ».
Medjoubi, sensible, émotif, géné-
reux, impulsif mais seulement
dans le versant de l’élan affec-
tueux, a campé des dizaines,
voire des centaines de rôles, y
compris ceux qui ne vont pas lais-
ser un souvenir impérissable dans
les annales cinématographiques,
comme celui du film L’olivier de
Boulhilet, dans les registres les
plus variés, mais le personnage
qui va rester dans les mémoires
est sans conteste celui de Hafila
tassir du voleur d’autobus
d’Ihsane Abdel Qouddous.
La trajectoire de Medjoubi elle-
même, né à Azzaba dans une
famille de la petite bourgeoisie
locale (son père était dans le bar-
reau), venu à Alger dont il a pris
l’accent, parti à Oran, revenu vers
le TNA après des escales dans la
radio et le théâtre amateur, cet iti-
néraire donc est traversé par des
cours de vie alternant phases de

calme et de tumultes, qui n’aurait
pas déparé dans une trame drama-
tique.
Fallait-il que ce destin de drame
théâtral soit consacré par un épi-
logue tragique ?
Un jour de février 1994, à la
veille de Ramadhan, au Théâtre
national dont il avait été nommé
directeur une année auparavant,
après avoir monté une pièce au
TR Béjaïa, je lui ai présenté, pour
ultime lecture, l’entretien qu’il
m’avait accordé pour L’Hebdo
libéré.
Plaisantin, il avait dit, jouant l’ad-
miration : « Ah, moi je parle
comme ça ? ».
Dehors, au square Port-Saïd où il
m’avait accompagné, après un
doux reproche sur un rendez-vous
raté la veille, il me prit par la joue
en guise de bise en m’avertit « tu
sais, ils viennent de tuer
Gueldasni (un comédien discret,
lâchement assassiné par les ter-
roristes intégristes), c’était ton
voisin… Fais attention à toi, petit
frère ». C’étaient ses derniers
mots, pour mon oreille si atta-
chée, presque au quotidien durant
des années, à son envoûtante
voix.
Deux jours plus tard, alors qu’on
était à Oran pour l’enterrement de
Kaki, la télé annonçait la triste
nouvelle. Azeddine Medjoubi a
été tué devant le théâtre. On s’ha-
bitue, la vie reprenant le dessus,
et la douleur faisant contre mau-
vaise fortune bon cœur, à la mort
des êtres chers. Mais il est des
chocs dont on ne se remet jamais,
comme celui qui sur une même
fin tragique, a fait rejoindre
Alloula par Medjoubi…

*Ce texte a été publié dans le
recueil de portraits de l’auteur

« Ma piste aux étoiles »
chez Casbah éditions

Incendie de la
Bibliothèque 

universitaire d'Alger,
60 ans après

Mardi 7 juin a marqué le 60e anniversaire de l'incen-
die de la Bibliothèque universitaire de la Faculté
d'Alger, un crime culturel perpétré par l'Organisation
armée secrète (OAS) avec la complicité des autorités
coloniales et qui a provoqué la destruction de 400.000
ouvrages et manuscrits inestimables à quelques jours
seulement du recouvrement de la souveraineté natio-
nale, le 5 juillet 1962. Le 7 juin 1962, moins d'un mois
avant la proclamation de l'Indépendance nationale,
trois bombes au phosphore, placées par les terroristes
de l'OAS dans le bâtiment abritant la Bibliothèque de
la faculté d'Alger, explosent vers 12 h 40, provoquant
un incendie qui est venu à bout d'un fonds documen-
taire de 400.000 ouvrages sur un total de 600.000
livres et manuscrits inestimables et a saccagé les labo-
ratoires des sciences et deux amphithéâtres. Le reste
des documents, quelque 200.000 livres qui ont pu être
sauvés, ont été transférés au lycée Okba d'Alger, puis
récupérés par la Bibliothèque universitaire deux
années plus tard. Ce crime qui visait la richesse cultu-
relle et scientifique de l'une des plus anciennes et des
plus importantes bibliothèques dans le monde arabe et
en Afrique s'ajoute à la série de génocides et de crimes
contre l'humanité et contre la mémoire algérienne,
dans le cadre du plan des enfumades utilisées par l'ar-
mée française dans le prolongement de la politique de
la "terre brûlée", notamment après la victoire de la
diplomatie algérienne lors des négociations des
Accords d'Evian. Un triomphe dont l'armée coloniale
s'est vengée en brûlant la bibliothèque, symbole de la
mémoire du peuple algérien, quelques jours avant son
départ d'Algérie.
Yves Courrière, historien proche des ultras, écrira
dans l'édition du lendemain de l'attentat dans le jour-
nal de la droite, le Figaro : "Le 7 juin 1962, un
panache de fumée couronna Alger. La Bibliothèque
universitaire venait de sauter. 600.000 livres brû-
laient... On n'allait quand même pas leur laisser -
notre - culture et notre science".
"Un incendie criminel ravage l'université... trois gre-
nades au phosphore ont explosé dans la bibliothèque
ainsi que près de la salle des professeurs, des amphi-
théâtres de chimie et des sciences et au laboratoire de
pathologie, les auteurs de l'attentat avaient utilisés en
sus des engins incendiaires des bidons d'essence", a
écrit le journal Le Monde du 9 juin 1962.
De son côté France-Soir rapporte : "Les bourgeois
cossus de la rue Michelet (actuelle Didouche-
Mourad) contemplent l'énorme fumée des flammes
qui dévorent la bibliothèque universitaire où brûlent
600.000 volumes, deux amphithéâtres et les labora-
toires de la Faculté des Sciences."
Les pompiers ont pu maîtriser l'incendie selon des
témoignages qui rapportent qu'ils dirigeaient les
lances vers les parties non atteintes par le feu, noyant
les livres, car une grande partie des collections que le
feu épargna fut détruite par l'eau, même si le prétexte
avancé était d'empêcher le feu de se propager.
La journée du 7 juin a été décrétée "Journée nationale
du livre et de la bibliothèque" en vertu du décret pré-
sidentiel  21-250 paru dans le Journal officiel 41.
Cette journée est célébrée chaque année à travers l'en-
semble du territoire national, à travers l'organisation
de manifestations et d'activités sur le livre et la pro-
motion du rôle de la bibliothèque dans la société.
Cette journée a été célébrée en consécration du rôle du
savoir et de la culture dans la formation des généra-
tions.
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Trois films algériens sélectionnés
en compétition à Hammamet

L’émir Abdelkader, un homme,
une foi, un engagement…

La fascination qu’exerce
l’émir sur le public français

est à la hauteur de ce
prestigieux résistant dont les
qualificatifs sont aussi riches
que diversifiés : fondateur de
l’État algérien, père de la

nation, Résistant au
colonialisme, Homme d’Etat,
saint, savant soufi, prince

parmi les saints, saint parmi
les princes…
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Trois films de cinéastes
algériens sont programmés en
compétition à la première
édition du Festival
international du film de
Yasmine Hammamet, qui s'est
ouverte samedi dans cette
ville balnéaire de l'est de la
Tunisie, indiquent les
organisateurs.

E n lice dans la sélection interna-
tionale, le long métrage docu-
mentaire "Le marin des mon-

tagnes" du réalisateur Karim Aïnouz
concoure aux cotés de six œuvres de
sa catégorie issues notamment d'Iran,
de Chine et de Suède.
Coproduction algéro-brésilienne sor-
tie en 2021, "Le marin des mon-
tagnes" est un essai autobiographique.
Après la mort de sa mère
(Brésilienne), Karim Ainouz, entre-

prend un voyage en Algérie, pays
natal de son père, à la recherche de ses
racines et l'héritage de la lutte contre
la domination coloniale française.
Dans la sélection internationale "fic-
tion", le long métrage "Cigare au

miel" de la réalisatrice Kamir Aïnouz
et le court métrage "La voix de ma

mère" figurent également parmi les

films en compétition.
D'une durée de 100 mn, "Cigare au

miel" relate le quotidien d'une famille
algérienne, établie à Paris (France)
après avoir quitté le pays en 1993. A
travers la vie de Selma, une adoles-
cente de 17 ans qui rencontre Julien,
un garçon attachant et provocateur qui
l'empêche de s'épanouir, cette fiction

plusieurs fois primée, plonge dans la
vie des immigrés, confrontés à coha-
biter dans une société qui a ses pro-
pres "codes" sociaux et religieux.
Sorti en 2021, "La voix de ma mère"
de Mourad Hamla, met en scène l’his-
toire personnelle du cinéaste qui inter-
roge par les images son passé, ressus-
cité à travers des souvenirs de sa mère.
Par ailleurs, les organisateurs pré-
voient la projection hors compétition
d'une quinzaine de courts métrages
dont "Bridge" du réalisateur algérien
Boukef Mohamed-Tahar Chawki.
Une soixantaine de films de 21 pays
prennent part à la première édition du
Festival international du film de
Yasmine Hammamet qui se poursuit
jusqu'au 11 juin.
Ses organisateurs ambitionnent de
"dynamiser la vie culturelle" locale à
travers la diffusion de "films porteurs
de cause humaine" parmi les plus dis-
tingués dans des manifestations ciné-
matographiques d'envergure.

La 16e édition du Salon national de la
dinanderie ouverte, mardi au centre-
ville de Constantine, a été marquée par
un engouement remarquable des visi-
teurs de la wilaya et d’ailleurs, venus
découvrir les créations en lien avec cet
art ancestral propre à Constantine. Des
visiteurs de Skikda, Annaba, Sétif, Oum
El Bouaghi et Guelma entre autres, ont
été rencontrés par l’APS à l’ouverture
de la manifestation devant se poursuivre
jusqu’au 16 juin au niveau des Allées
Benboulaid, en plein cœur de la ville de
Constantine, aménagées spécialement
pour l’évènement.
Les produits de l’artisanat confectionnés
en cuivre comme les plateaux et les
bijoux ont "impressionné" Mme Sakina
venue avec ses filles de la commune
d’Ain M’lila pour découvrir les der-
nières créations en cuivre, et éventuelle-

ment acheter des articles en prévision du
mariage de sa fille aînée dans le courant
de cet été. Selon cette mère de famille,
les produits en cuivre confectionnés à
Constantine ont de tout temps été un
"article de luxe" à prévoir absolument
dans le trousseau de la mariée, car il
s’agit, selon elle, d’un intemporel du
foyer de l’Est algérien notamment.
Des visiteurs des différentes communes
de la wilaya de Constantine sont égale-
ment venus à ce Salon marqué par la
participation de 25 exposants nationaux,
dont 20 de Constantine, a indiqué le
directeur de la Chambre d’artisanat et
des métiers (CAM), Ali Rais.
Dans ce cadre, il a mis l’accent sur l’im-
portance de la galerie de l’artisanat amé-
nagée dans la cité de Daksi Abdeslam,
où activent actuellement une trentaine
de dinandiers, dans l’amélioration des

conditions de travail de cette catégorie
d’artisans, "farouchement" attachés, dit-
il, à ce métier hérité des ancêtres en
dépit des difficultés rencontrées sur le
terrain, s’agissant notamment du
manque de la matière première.
A ce titre, le jeune dinandier Djamel
Mekki qui a hérité ce métier de son père
a évoqué les multiples contraintes ren-
contrées notamment en ce qui concerne
la disponibilité de la matière première et
sa cherté, ce qui agit, selon lui, sur le
coût du produit fini causant ainsi un pro-
blème de commercialisation. La mani-
festation, organisée à l’initiative de la
CAM en collaboration avec la Direction
du tourisme et de l’artisanat, a été mar-
quée par l’organisation de rencontres, de
débats et d’échanges entre profession-
nels en vue de promouvoir cet art.

aps

Une soirée artistique andalouse a été
animée samedi à Alger par la Troupe
musicale de l'Association culturelle et
artistique de musique arabo-andalouse
les Beaux Arts d'Ager et l'artiste
Karim Semmar, dans le cadre de la
17e édition de "Andaloussiates el
Djazair". La première partie de la soi-
rée qui a duré près de deux heures, a
été marquée par l'exécution de "nouba
mezmoum" par 30 membres de
l'Association les Beaux Arts qui ont
interprété avec brio plusieurs mor-
ceaux du patrimoine andalous ances-
tral puisés de l'école algéroise Sanaa.
Les solistes de la Troupe ont interprété
lors de cette partie plusieurs chansons
hors du programme collectif dont

Siham Boumaza, Yasmine Safasaf,
Bochra Maouadj, Amira Chekchek et
Youcef Nouar, outre l'exécution d'is-
tikhbars par Karim Melzi sur la man-
doline, Sami Roumani sur l'Oud,
Chaker Hani sur la Kouitra et
Abdelhadi Boukoura sur le violon.
Artiste et pianiste diplomé du
Conservatoire d'Alger dans les années
1980, Karim Semmar a étudié la
musique auprès des chouyoukh de
l'Art algérois tels que Farid Oudjdi et
Mustapha Boutriche, de même qu'il a
eu à côtoyer lors de sa carrière artis-
tique Cheikh El Kobi, Cheikh Amar
Ezzahi, KamelBourdib et d'autres
grands noms artistiques.
Il a fait partie de plusieurs associa-

tions de musique andalouse dont
Soundoussia, Fakhardjia, Mezghana
puis Les Beaux Arts d'Alger. Il
enseigne actuellement la musique
andalouse dans des associations.
Créée en 1980, l'Association les
Beaux Arts d'Alger compte à son actif
cinq albums dont nouba mezmoum
(2001) et nouba Resd dhil (2003),
outre sa participation à plusieurs
manifestations artistiques en Algérie
et à l'étranger. La 17e édition de
Andaloussiates el Djazair, organisée
sous le slogan "Noubat el mahroussa
durant la fête de l'Algérie", par
l'Etablissement Arts et Culture
d'Alger, se poursuivra jusqu'au 10
juin.

CULTURE

Trois films algériens sélectionnés
en compétition à Hammamet

TIZI-OUZOU
Le prix de littérature
amazigh décerné a

Rachida Bensidhoum
Le prix de la 1re édition du concours
Ungal (Roman) de littérature ama-
zigh dédié à l'écrivain d'expression
amazighe, Belaïd Ath Ali (1909-
1950), a été décerné mardi à Tizi-
Ouzou à Rachida Bensidhoum, lors
d'une cérémonie à la maison de la
Culture Mouloud-Mammeri.
Choisie entre 11 lauréats,
Bensidhoum, auteur d'un roman
"Ichenga Tulsa" (les ennemis de l'hu-
manité), s'est dite "honorée par ce
prix qui récompense ses efforts", tout
en saluant le travail des autres
concourants qui, a-t-elle dit, "ne
manquent pas de mérite".
Lors de cette cérémonie, des univer-
sitaires ont évoqué le rôle pionnier
de Belaïd Ath Ali dans la littérature
amazigh. "Son œuvre constitue l'acte
fondateur du roman amazigh d'ex-
pression kabyle", a souligné Saïd
Chemakh, de l'Université Mouloud
Mammeri.
Un avis partagé par Nadia Berdous,
docteur en linguistiques de
l'Université Mohand Oulhadj de
Bouira, qui a rappelé que le 1er
roman de l'auteur "L'wali g'Oudhrar"
(Le saint de la montagne), remonte à
1946.
C'est aussi, a-t-elle souligné, "un
auteur doté d'un génie narratif hors
pairs qu'il utilise dans la description
de ses personnages qui sont d'une
grande épaisseur, dans un style sim-
plifié et au même temps complexe".
La prochaine édition de ce concours
sera dédiée à l'écrivain Rachid
Aliche a, par ailleurs, annoncé lors
de cette cérémonie la directrice
locale de la culture et des arts, Nabila
Goumeziane.

SALON NATIONAL DE LA DINANDERIE

Engouement remarquable du public

ANDALOUSSIATES EL DJAZAIR

Soirée artistique animée par l'association 
Les Beaux-Arts d'Alger et Karim Semmar



Pour se procurer une huile
d'olive "extra vierge", les
consommateurs suivent
habituellement les normes
reconnues, acquises de père
en fils, néanmoins les
spécialistes du domaine ont
leurs propres avis sur les
caractéristiques d'une huile
d'olive de qualité supérieure.

P our en savoir plus sur ces caractéris-
tiques, l'APS s'est rapprochée de
professionnels spécialisés dans la

culture, la récolte et la transformation de
l'huile d'olive, tous types confondus, en
marge de la 3e édition du salon internatio-
nal de l'olivier "Algeroliva 2022" tenu du
30 mai au 2 juin à Alger. 
Pour Youghourta Badja, gérant d'une hui-
lerie à Dellys, l'huile extra vierge est
généralement pressée au mois d'octobre et
est suivie par le pressage de l'huile vierge
et de l'huile vierge raffinée. 
L'erreur courante que font les proprié-
taires d'oliveraies traditionnelles est de ne
récolter les olives que lorsqu'elles noircis-
sent et de ne procéder au pressage qu'au-
delà d'une semaine, explique le spécia-
liste. Cette méthode élimine toutes les
propriétés nutritionnelles et médicinales

bénéfiques de l'huile d'olive et donne une
mauvaise qualité, a-t-il fait savoir, préci-
sant que la meilleure qualité de l'olive est
celle de couleur verte violacée avec une
légère noirceur. Celle-ci a un goût amer
après le pressage appelé - premier pres-
sage à froid - et est plus bénéfique. 
Actuellement, la majorité des unités
recourent à des moyens techniques
modernes pour produire une huile d'olive
extra vierge conforme aux normes inter-
nationales, au goût amer et à faible aci-
dité. Pour sa part, Youcef Nadour, respon-
sable de la commercialisation à la société
Manafae Lilmousabarate à Maghnia a fait
savoir que l'huile d'olive à fort taux d'aci-
dité est nocive pour la santé allant jusqu'à
provoquer des maladies. 
Le taux d'acidité de l'huile "extra vierge"
est inférieur à 0,8 % et celui de l'huile
"vierge" à 3 %. Une fois ce taux dépassé,
l'huile devient impropre à la consomma-
tion.  Selon M. Nadour, l'huile d'olive
nocive est due à l'opération de fermenta-
tion menée par certains producteurs qui
laissent les graines d'olive après la récolte
pendant une période pouvant aller jusqu'à
une semaine ou un mois, afin d'augmenter
la quantité d'huile et de faciliter le proces-
sus de pression pour les huileries tradi-
tionnelles. 
Les olives destinées à la production
d'huile extra vierge doivent rester au
maximum 72 heures avant le pressurage. 
Ce professionnel encourage les familles

propriétaires d'oliviers à se diriger davan-
tage vers les laboratoires pour analyser la
qualité de l'huile d'olive extraite, mettant
en exergue que le mode de pensée du
consommateur évolue en mieux grâce aux
campagnes de sensibilisation et aux expo-
sitions. 
Il a préconisé, dans ce sens, le développe-
ment d'une méthode de pressurage qui
prend en compte les dates et la program-
mation avant la récolte du produit, et ce, à
la lumière de l'existence des unités
modernes d'une capacité de production
élevée.
La meilleure période de récolte de l'huile
d'olive vierge de première qualité s'étend
du début de la saison de récolte (le 15
octobre) jusqu'au mois de novembre,
c'est-à-dire (l'huile de premier pressu-
rage), tandis que les huiles extraites en
décembre, janvier et février viennent avec
une qualité inférieure, d'autant que le goût
de l'huile passe de l'amer au sucré et le
taux d'acidité augmente. 
Les olives de couleur verte violacée,
récoltées en début de saison, sont moins
rentables que celles de fin de saison (dont
la couleur est noire), mais la qualité du
produit récolté en début de saison est
supérieure, selon les explications du spé-
cialiste.  
L'humidité est un autre facteur pesant
dans la qualité de l'huile (proximité des
oliviers de la mer), en ce sens que l'huile
d'olive du Sud est nettement meilleure.

Une nouvelle facture de consommation
d’eau a été lancée en expérimentation au
niveau de l’unité de Boumerd7s de
l’Algérienne des eaux (ADE), sélection-
née comme wilaya pilote, à l’échelle
nationale, pour tester la faisabilité de cette
nouvelle facture, a appris l’APS auprès
d’une source locale de cette entreprise. 
"Cette expérience sera progressivement
élargie à l’ensemble des wilayas", a indi-
qué, à l’APS, le directeur par intérim de
l'ADE de Boumerdès, Youcef Hadhoum,
en marge du lancement d’une caravane
nationale de sensibilisation sur l'économie
de l'eau. Le lancement de cette nouvelle
facture s'inscrit dans le cadre des initia-

tives visant l’amélioration du service
public en matière d’alimentation en eau
potable (AEP) et d’assainissement, et par-
tant satisfaire le client, gagner sa
confiance et l'encourager à régler ses
redevances pour les prestations fournies, à
travers la mise à sa disposition d’une nou-
velle facture de consommation conforme
aux normes mondiales. 
Décrivant cette facture, le même respon-
sable a relevé sa conception modernisée,
permettant au client une lecture détaillée
de toutes les données d'abonnement et de
consommation.
La nouvelle facture se distingue, égale-
ment, par sa langue d’écriture bilingue

(arabe et français), tout en spécifiant clai-
rement au client la somme consommée, la
somme due, et même le code de paiement
électronique de l’entreprise. 
La campagne de sensibilisation sur l'éco-
nomie de l'eau, lancée sous le signe "La
préservation de l’eau, notre responsabilité
à tous", prévoit, entre autres, des sorties
au niveau d’établissements scolaires pour
sensibiliser les élèves à l'économie de
l'eau en milieu scolaire. Un cours sur ce
sujet sera donnée au niveau des écoles,
alors que le sermon du vendredi sera éga-
lement consacré à ce thème, à travers les
mosquées de la wilaya. 

APS
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ALGER
Inauguration
d'un nouveau

bureau 
de la CNMA 

La Caisse nationale de mutualité agri-

cole (CNMA) a procédé à l'inauguration

d'un bureau local à Alger, permettant

d'étoffer son réseau et renforcer sa pré-

sence en matière de proximité avec ses

clients.  L'inauguration a été effectuée

par le directeur général de la CNMA,

Cherif Benhabiles, en présence de plu-

sieurs invités représentants des autorités

locales. 

Relevant territorialement de la Caisse

régionale de mutualité agricole (CRMA)

de la wilaya d'Alger, le nouveau bureau

local est situé au 12, rue Mustapha-

Ferroukhi à Alger. 

"Ce bureau local, dont l’emplacement

est stratégique vient sublimer l’image de

marque de la CNMA pour être plus

accessible à la clientèle", s'est félicitée

la Caisse.

Il vient également étoffer son large

réseau et renforcer sa présence en

matière de proximité avec ses clients,

notamment avec la corporation agricole

envers lesquels, la CNMA "demeure très

attentive, eu égard à sa politique de

mutualisme", a-t-elle assuré. 

La CNMA a, par ailleurs, rappelé que

par sa stratégie de proximité, elle offre à

ses assurés et sociétaires "un accompa-

gnement constant en mettant toutes ses

ressources matérielles et humaines au

potentiel qualifié et expérimenté".

OULED-DJELLAL
Vers l’octroi

d’aides 
financières à la
construction

Des efforts sont déployés pour lever les

contraintes entravant l'octroi des aides

financières en faveur des bénéficiaires

de lots de terrain destinés à la construc-

tion individuelle. 

Il sera procédé à la mise en place d’une

feuille de route avec les autorités locales

pour permettre aux aides d’arriver à

leurs bénéficiaires dans les Les procé-

dures administratives n’ont pas permis à

plus de 3.000 bénéficiaires à travers la

wilaya de décrocher ces aides, sur plus

de 5.000 qui en ont bénéficié dans le

cadre de quotas accordés lors d’anciens

programmes.

Le fait d'octroyer de nouveaux pro-

grammes de logements aux wilayas qui

ont un stock de programmes déjà accor-

dés et non réalisés sur le terrain n'a

aucun sens, affirmera le ministre de

tutelle Mohamed-Tarek Belaribi. 

Le ministre a également fait état d’ef-

forts en cours pour promouvoir le sec-

teur dans les nouvelles wilayas, préci-

sant qu’après l’installation des direc-

tions de l'équipement, de l’habitat et de

l’aménagement du territoire dans ces

wilayas, plusieurs projets de logement

seront programmés, notamment à

Ouled-Djellal qui a bénéficié au titre de

cette visite d’un quota de 200 logements

ruraux, 300 logements publics locatifs et

promotionnels aidés, en plus d’une poly-

clinique, une sûreté urbaine et deux

lycées.
aps

ALGER, SALON INTERNATIONAL DE L’OLIVIER

3e édition de l’Algeroliva 2022 

BOUMERDÈS, ALGÉRIENNE DES EAUX

Wilaya pilote pour une nouvelle
facture de consommation
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Le Commissariat aux énergies
renouvelables et à l'efficacité
énergétique (CEREFE) a
souligné la nécessité de
mettre en place un cadre
réglementaire approprié pour
réussir le déploiement de la
co/tri-génération en Algérie.

C' est ce qui ressort de la visite
de l'équipe technique du
CEREFE à l'usine de

l'Algérienne des industries textiles
Tayal SPA située dans la wilaya de
Relizane, déployant la plus grande
installation de tri-génération en
Algérie.
Lors de cette visite, il a été constaté
que quatre moteurs sur les huit instal-
lés ne sont pas exploités, en l’absence
d'un cadre réglementaire qui permet
aux auto-producteurs/consommateurs
de l'énergie d'injecter le surplus de
leur production sur le réseau élec-
trique public et bénéficier ainsi d'une
rémunération en conséquence, selon
le communiqué.
La centrale tri-génération installée au
niveau de l'usine objet de la visite est
d'une puissance de 34,4 mégawatts.
Elle est connectée et synchronisée
avec le réseau Moyenne tension
(MT) de 30 KV avec la mise à dispo-
sition d'une puissance maximale de
15 MW, puisque la consommation
électrique actuelle de l'usine ne
dépasse pas les 13,5 MW, précise la
même source. 
L'équipe technique du CEREFE avait
entamé une série de visites sur les

sites déployant les systèmes de
Co/Tri-génération sur l'ensemble du
territoire national, dans le cadre de la
démarche globale du CEREFE visant
l'évaluation des projets d'efficacité
énergétique réalisés et en perspective
d'élaborer une étude sur le potentiel
de co-génération (production simul-
tanée d'électricité et de chaleur) et de
tri-génération (production simultanée
d'électricité, de chaleur et de froid
exploitables dans un processus
unique) en Algérie.
"Le CEREFE œuvre avec les institu-
tions concernées à promouvoir le

déploiement des solutions innovantes
et des technologies modernes d'éco-
nomie d'énergie, telles que la co- et
tri-génération qui passe inéluctable-
ment par la mise en place d'un cadre
réglementaire approprié et des
mesures et des mécanismes d'incita-
tions et d'encouragements avanta-
geux ainsi qu'un programme de for-
mation spécialisé", indique la même
source.
Selon le commissaire du Cerefe,
Noureddine Yassaâ, cité dans le com-
muniqué, "la maîtrise des nouvelles
technologies ainsi que la contextuali-

sation de leurs utilisations, l'accélé-
ration de leur diffusion et leur
déploiement à grande échelle per-
mettront de réduire considérablement
la consommation du gaz naturel et
d'éviter des émissions importantes
des gaz à effet de serre dans notre
pays et ce, dans tous les secteurs,
notamment ceux les plus énergi-
vores".
Rappelons que la trigénération est un
système de production d'énergie (en
cycle combiné) et à très haut rende-
ment, dépassant généralement 80% à
95%. Les experts soulignent que si la
cogénération connaît un large déve-
loppement et elle est encore plus per-
formante, elle reste mal connue et
peu utilisée. Elle associe à la cogéné-
ration une troisième forme d'énergie
produite à partir d'une énergie pri-
maire (fossiles, renouvelables). 
Il s'agit, selon eux, de produire, à par-
tir d'une énergie primaire (le gaz
naturel le plus souvent), trois éner-
gies secondaires utilisables conjoin-
tement : d'abord une énergie ther-
mique, qui est utilisée (chauffage,
séchage, chauffage de serre, piscines,
d'eau chaude sanitaire procédés
industriels. 
Ensuite, une production de froid (pro-
duit mécaniquement ou indirecte-
ment au travers par exemple d'un
groupe à absorption), etc. Il y a aussi
une énergie électrique, produite avec
un système turbine + dynamo (cou-
rant continu) ou + alternateur (cou-
rant alternatif), avec le cas échéant
une tension relevée par un transfor-
mateur.

R. E.

Une enveloppe financière sera pro-
chainement débloquée pour résoudre
le problème d'ensablement dans 11
ports de pêche le long du littoral, a
affirmé le ministre de la Pêche et des
Productions halieutiques, Hicham
Sofiane Salawatchi.
Le ministre répondait aux préoccupa-
tions des membres du Conseil de la
nation sur le projet de loi complétant
la loi 01-11 de juillet 2001 relative à la
pêche et à l'aquaculture, lors d'une
plénière présidée par Salah Goudjil,
président de l'institution parlemen-
taire, en présence de la ministre des
Relations avec le Parlement, Besma
Azouar.
Salawatchi a affirmé, dans ce cadre,
que son secteur avait mené un travail
de coordination avec d'autres départe-
ments ministériels dont les Finances,
les Transports et les Travaux publics
en vue de parvenir à une solution au
problème d'ensablement au niveau des
ports, rappelant que "des instructions
ont été données par le Premier minis-

tre pour débloquer une enveloppe
financière dédiée à la prise en charge
de 11 ports de pêche répartis sur le lit-
toral national".
Abordant la gestion des ports de
pêche, le ministre a fait savoir que ce
dossier avait été ouvert "officielle-
ment" par une décision du Conseil des
ministres tenu en mars dernier, ce qui
permettra, a-t-il dit, de "faire un état
des lieux sur la situation des ports et
proposer les solutions idoines permet-
tant de développer les infrastructures
des ports de pêche et protéger les pro-
fessionnels du secteur".
Concernant l'exportation des produits
de la pêche, Salawatchi a indiqué que
le secteur œuvrait à la "définition d'un
modèle de production et de consom-
mation des produits halieutiques",
rappelant "l'exportation en 2021 de 8
millions USD grâce à la pêche au
thon rouge".
"Les exportations durant cette année
devraient augmenter en raison du
coût élevé du thon rouge sur le mar-

ché international, outre l'augmenta-
tion du nombre de navires participant
à la campagne de pêche au thon à 31
navires", assure-t-il.
Interrogé sur la hausse des prix du
poisson, dont la sardine, le ministre a
indiqué que les prix étaient soumis au
principe de l'offre et de la demande,
ainsi qu'aux conditions saisonnières
de la pêche, soulignant que "la hausse
des prix des produits halieutiques
s'explique aussi par la stabilité du
volume de la production face à une
augmentation significative de la
consommation".
Salawatchi a annoncé, dans ce
contexte, le lancement de nouveaux
projets, dont l'élevage de la "dorade"
dans les wilayas de Skikda, Béjaïa et
Boumerdès, et un projet à Tlemcen
pour augmenter la production de la
filière aquaculture qui est une "vérita-
ble alternative", à l'instar du tilapia
rouge.
Concernant les wilayas du Sud, le
ministre a indiqué que trois nouvelles

directions ont été créées à Adrar,
Biskra et El-Oued afin de mettre en
place une stratégie au niveau de ces
wilayas pour atteindre 25.000 tonnes
de produits d'aquaculture et encoura-
ger l'investissement dans cette filière
et dans les autres filières agricoles,
"notamment à la lumière de la nou-
velle loi sur l'investissement qui
contribuera à la concrétisation de
toutes ces stratégies sur le terrain".
Evoquant les coopératives de pêche
(non lucrative) dont la création est
prévue dans le projet de loi présenté
au débat, Salawatchi a affirmé
qu'elles "visent en premier lieu à
accompagner et à organiser les pro-
fessionnels et à améliorer leurs
conditions socio-économiques en
réduisant le coût des produits ou des
services liés aux activités des filières
de la Pêche et de l'aquaculture au
profit de ses adhérents et l'encourage-
ment de la coopération interprofes-
sionnelle".

R. E.
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CO/TRI-GÉNÉRATION EN ALGÉRIE 

Nécessité de mettre en place un cadre
réglementaire approprié

ENSABLEMENT DE 11 PORTS DE PÊCHE

Une enveloppe financière bientôt débloquée

Booster l’économie nationale
en libérant l’initiative, semble
être le nouveau leitmotiv des
pouvoirs publics qui lorgnent
aussi, de manière insistante,
sur les marchés
internationaux pour placer le
produit algérien. 

PAR KAMEL HAMED

L a conquête de nouveaux marchés à
l’export, celui de l’Afrique en parti-
culier, constitue ainsi un challenge

que les autorités veulent absolument
gagner. Preuve en est en l’espace de
quelques semaines seulement deux évè-
nements ont traduit ce qui semble être
désormais une tendance lourde qui sera
certainement appelée à se renforcer à
l’avenir. En effet, une exposition "made
in Algeria" a lieu activement à Tripoli, la
capitale libyenne. Des douzaines d’entre-
prises nationales ont pris part à cet évène-
ment. Pas moins de 55 entreprises indus-
trielles ont annoncé leur participation à
ce grand événement économique dans un
pays qui vit actuellement et depuis des
années une situation par trop difficile et
compliquée. Ce salon, qui se déroule du
6 au 9 juin, revêt une importance capitale
pour ces entreprises puisqu'elles vont
pouvoir faire connaître leurs produits
dans une première phase et pourquoi pas
exporter dans une deuxième. C’est en fait
l’objectif ultime de cette manifestation
économique qui dispose, d’ores et déjà,
de préjugés plutôt favorables du côté
libyen puisque les produits algériens sont
réputés pour leur qualité comme ils sont
aussi appréciés pour leurs prix compéti-
tifs. D’ailleurs le chef du gouvernement,
Abdelhamid Debiba, qui a donné le coup
d’envoi de cette manifestation, a exhorté
les entreprises libyennes et les hommes
d’affaires libyens à s’orienter vers le
marché algérien en quête d’opportunités
d’affaires et d’investissement. Il a aussi

annoncé que son gouvernement va exa-
miner les voies et moyens en vue de faci-
liter les déplacements des personnes et
des produits entre les deux pays dans le
but de renforcer le partenariat écono-
mique. C’est dire que cette manifestation
s’annonce prometteuse pour l’exporta-
tion du produit algérien. Un produit qui
est en quête de nouveaux marchés,
notamment en Afrique. Il y a une quin-
zaine de jours, pas moins de 70 labora-
toires nationaux de médicaments étaient
présents à la foire du médicament à
Dakar, la capitale du Sénégal. Des
accords ont été signés entre les deux pays
mais aussi entre les opérateurs écono-
miques algériens et africains, a-t-il
annoncé. Car lors de cette foire, l’ensem-
ble des plateformes de la région en
Afrique de l’Ouest, notamment celles
organisées au sein de l’Association afri-
caine d’achat des médicaments essentiels

étaient présentes. En tout cas, cette pre-
mière édition du salon "El Djazair health-
care", qui a constitué une grande oppor-
tunité pour les laboratoires algériens en
vue de placer leurs produits au Sénégal,
mais aussi dans l’ensemble de l’Afrique
de l’ouest, a été une parfaite réussite.
L’industrie pharmaceutique algérienne a
fait une véritable démonstration de son
savoir-faire. Ce genre d’initiatives doit se
multiplier à l’avenir car les marchés afri-
cains ont d’immenses potentialités et
sont à même de constituer des débouchés
très intéressants pour le "made in
Algerie" et ce dans tous les domaines
industriels. Ce d’autant que la volonté
des autorités semble réelle calmes l’at-
teste, à titre d’exemple, la récente déci-
sion du Conseil des ministres d’approu-
ver la stratégie d’ouverture d’agences
bancaires à l’étranger, notamment dans
les pays africains.                         K. H.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Près de 90 % des bidonvilles ont été éra-
diqués selon les dernières estimations du
ministère de l’Habitat. L’application de la
loi sur la suppression de l’habitat précaire
sera appliquée avec zéro tolérance envers
ceux qui tentent de se fixer dans ces lieux
hideux à la périphérie des villes. 
Le ministère de l’Habitat a fait savoir,
lors d’un récent colloque regroupant les
architectes et ingénieurs civils à Alger
que "la décision d’éradiquer complète-
ment l’habitat précaire est toujours en
cours avec la suppression de toutes les
poches urbaines construites sans cadre
juridique légal". Des experts, qui ont été
associés à la gestion de cet épineux dos-

sier, ont considéré durant cette rencontre
que  "les habitats construits en nombre
durant la dernière décennie ont généré un
tissu urbain décousu et menaçant ruine à
tout moment". Si dans les années 2010 à
2015, près de 45.000 lieux qui ne possè-
dent pas le minimum des commodités,
aujourd’hui la situation a été totalement
inversée avec le relogement de 35.500
familles en 3 ans. La démolition de 5.000
habitats précaires de 2019 à 2021 a per-
mis à la plupart des demandeurs de loge-
ments de bénéficier de logement social et
de logement public aidé. Pour sa part, le
ministre de l’Habitat Tarek Belaribi a mis
l’accent sur "la priorité de reloger 2.000
familles". Il a affirmé, lors d’une visite à
Tizi-Ouzou pour inspecter le nouveau
stade, que "le relogement des familles se

fera en accélérant les procédures de
remises des clés" dont la période ne
dépassera pas les 3 mois alors qu’aupara-
vant, il fallait attendre des mois voire des
années. Dans la capitale qui comptait par
un passé récent plus de 600 bidonvilles
qui ceinturaient toute la périphérie
urbaine, il n’en existe plus qu’une ving-
taine dont le coup d’accélérateur pour les
détruire sera donné prochainement. A
l’occasion des festivités dest question de
faire bénéficier les familles qui occu-
paient le bidonville - Gorias - de nou-
veaux logements. Cet immense lieu de
prolifération de baraques précaires, qui a
duré des années, sera éradiqué totalement
et l’État pourra récupérer son foncier
pour d’autres usages.

F. A.
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AVEC L’ACCOMPAGNEMENT DES AUTORITÉS

Le "made in Algeria"
à la conquête de nouveaux

marchés 

90 % DES BIDONVILLES ÉRADIQUÉS

Tolérance zéro de l’État

HYDROCARBURES

Le prix du pétrole 
se rapproche 
des sommets

Le baril de West Texas Intermediate améri-
cain pour livraison en juillet a gagné 0,76 %
à 119,41 dollars. Les cours qui ont évolué
en dents de scie "se rapprochent à nouveau

de leurs sommets, ce qui a suscité des prises

de profits dans un marché volatile, plein

d’incertitudes", a résumé Matt Smith de
Kpler. La Banque mondiale a réduit sa pré-
vision de croissance mondiale."Tout repli

d’activité est baissier pour la demande de

pétrole", a commenté Andrew Lebow de
Commodities research Group. Dans le
même temps, un rapport de Goldman Sachs
a relevé la prévision du prix du baril de
Brent à 135 dollars à la fin de l’année, ce qui
a soutenu les cours.  Enfin, alors que le prix
du gallon d’essence paraît sur la voie d’at-
teindre le seuil historique de 5 dollars dans
les prochains jours aux États-Unis, "il y a

des craintes de destruction de la demande",
a ajouté Matt Smith. "Cela va avoir un

impact sur la demande d’essence, les gens

vont y réfléchir à deux fois avant de faire de

grands déplacements en voiture", affirmait
également Andrew Lebow de Commodities
Research Group. Ce niveau de prix des car-
burants "va commencer à être un facteur

baissier", assurait l’analyste.  Mais l’offre
reste tendue et l’annonce par la ville de
Pékin dimanche de lever de nombreuses
restrictions anti-Covid n’est pas une bonne
nouvelle pour la baisse des prix. "La reprise

de la demande avec la réouverture de Pékin

et de Shanghai contribue à soutenir les

cours", a indiqué Michael Hewson, analyste
pour CMC Markets. L’Opep+ a décidé,
jeudi, d’une légère augmentation des quotas
de production, pour revenir plus rapidement
à ses niveaux de production d’octobre 2018,
avant les coupes effectuées pour faire face à
la pandémie de Covid-19.  Mais cette aug-
mentation ne devrait cependant pas faire de
"différence notable" sur les cours. "Les

barils supplémentaires fournis par l’Opep+

sont bien moins importants que la perte de

pétrole brut et de produits russes", rappelle
Tamas Varga, analyste chez PVM Energy.
"En d’autres termes, il est peu probable que

l’équilibre pétrolier mondial s’améliore". 

HADJ-2022

80 % des pèlerins
se sont acquittés 

des frais
16.200 hadjis se sont acquittés des frais du
Hadj pour cette saison, a indiqué le ministre
des Affaires religieuses et des Wakfs,
Youcef Belmehdi, évoquant une possibilité
de "proroger les délais de paiement". "A ce

jour, 16.200 hadjis ont procédé au paiement

des frais du Hadj", a déclaré M. Belmehdi à
la presse, en marge d'une journée d'étude
des guides religieux de la Mission nationale
du hadj pour cette saison, en soulignant "la

possibilité de proroger les délais de paie-

ment, après consultation du Premier minis-

tre". Le ministère a reçu "de nombreuses

demandes de différentes wilayas", a fait
savoir le ministre, précisant que "dans le cas

où le nombre requis des pèlerins inscrits

n'est pas atteint, il y a une possibilité de

proroger les délais de paiement". Pour rap-
pel, le nombre de hadjis algériens pour cette
saison s'élève à 18.597 pèlerins. A cette
occasion, le ministre a rappelé que le pre-
mier vol vers les Lieux Saints de l'Islam est
prévu pour le 15 juin prochain, indiquant
que le programme des vols sera annoncé, ce
mercredi, pour permettre aux pèlerins de
choisir leur date de départ.                  

R. N. 
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Le procès des six leaders de
Wakit Tama, s’est tenu lundi 6
juin. Ils avaient été arrêtés
juste après les violences et
autres dégradations contre
notamment des intérêts
français, en marge de la
manifestation autorisée de
Wakit Tama, du 14 mai dernier,
à Ndjamena. La justice
tchadienne les a condamnés à
un an de prison avec sursis.

T out le Tchad avait les yeux braqués
sur la maison d'arrêt de Moussoro, à
quelques 300 km de Ndjamena où a

eu lieu le procès, sous haute surveillance.
Alors que le procureur avait requis une
lourde peine, la Cour vient de les condam-
ner à 12 mois avec sursis, 50.000 FCFA
d'amende et 10 millions de dommages et
intérêts à payer solidairement, un verdict
qui apparaît comme une volonté de cal-
mer le jeu. Ainsi, la Cour s'est montrée
"plutôt clémente" si on s'en tient aux

charges retenues contre les six leaders de
Wakit Tama, explique un magistrat tcha-
dien. 
Attroupements non autorisés, incendie
volontaire, coups et blessures volontaires
ou encore troubles à l'ordre public... les
juges les ont reconnus  "coupables des
faits à eux reprochés",  selon la formule
consacrée, avant de les condamner à 12
mois de prison avec sursis, 15.000 euros
de dommages-intérêts et une amende de
75 euros. Les six hommes risquaient une

peine pouvant aller jusqu'à 10 ans de pri-
son, selon des sources judiciaires.
De l’avis des témoins présents à la maison
d'arrêt de Moussoro, le procès a été "expé-
ditif".
L'audience foraine des flagrants délits du
Tribunal de grande instance de Ndjamena
a débuté peu à près 9 h, heure locale et
s'est clôturée à 10 h 10.  
Sur le banc des accusés, figuraient six
hommes parmi les principaux leaders du
mouvement Wakit Tama, une coalition

des partis politiques et associations de la
société civile farouchement opposés au
Conseil militaire de transition, la junte au
pouvoir au Tchad, depuis un peu plus
d'une année.  Il s'agit de deux avocats dont
Me Max Loangar, figure de proue du
mouvement, deux leaders syndicaux, le
secrétaire général de l'UST, la principale
centrale syndicale du pays, et celui du
Syndicat des commerçants fournisseurs
de l'état, sans oublier un chef de parti et
deux activistes de la société civile. 
"On est très loin de de la peine de deux
ans de prison ferme requise par le procu-
reur", relève le magistrat qui parle d'un
verdict "plutôt politique", alors que les
avocats ont boycotté l'audience de ce
matin et que les prévenus ont gardé le
silence, refusant de participer à ce qu'ils
appellent "une mascarade". 
Ce verdict de condamnation avec sursis
est peut-être un premier pas pour les libé-
rer totalement.  

TCHAD

Les leaders de Wakit Tama condamnés
à un an de prison avec sursis

C’est une première historique. Le
monarque belge, le roi Philippe, est en
visite officielle en République démocra-
tique du Congo (RDC) à compter du
mardi 7 juin. Ce déplacement a été
reporté à plusieurs reprises, notamment
en raison de la pandémie, mais cette
fois, accompagné de la reine Mathilde et
du Premier ministre, Alexander De
Croo, le roi Philippe se rend en RDC
pour six jours. Il débute aujourd’hui par
la capitale Kinshasa, puis Lubumbashi
et Bukavu. 
C’est un déplacement historique et sym-
bolique. Couronné en 2013, le monarque
ne s’était encore jamais rendu dans l’an-
cienne colonie belge, devenue indépen-
dante l’année de sa naissance, une indé-
pendance prononcée par son oncle.  
Congolais et Belges veulent savoir si le
roi gardera la ligne adoptée à l’occasion
du cinquantenaire de l’indépendance du

Congo en juin 2020. Fait inédit, il avait
présenté pour la première fois "ses plus
profonds regrets pour les blessures"
infligées lors de la période coloniale,
dans une lettre adressée au Président
Félix Tshisekedi. 
Pour Kalvin Soiresse, député du
Parlement de la Communauté française
en Belgique, "il faut qu’on en arrive à
une relation adulte entre les deux pays.
Comme le Premier ministre Patrice
Lumumba le disait, deux pays, d’égal à
égal, qui assument l’histoire commune
qu’ils ont, mais qui se dégagent de tous
les méfaits qui ont été commis, à travers
ce travail de mémoire qui est fondamen-
tal, aussi bien pour le Congo que pour
la Belgique". 
Ces évolutions sont le fruit de plusieurs
éléments. Depuis plusieurs années, les
Nations unies demandent à la Belgique
d’éclaircir son histoire coloniale. Mais il

a fallu attendre que le mouvement Black
Lives Matter, parti des états-Unis,
s'étende en Belgique pour que le
Parlement mette en place une commis-
sion spéciale sur le passé colonial en
2020. Un premier rapport a été rendu
l’automne dernier. Les dix experts qui
l’ont rédigé parlent d’une occupation
raciste, d’"une cruelle histoire d’extrac-
tions des ressources", de travail forcé, de
vie sous contrainte et sous surveillance
policière. Il y a aussi une dimension très
humaine. 
Félix Tshisekedi a vécu pendant plu-
sieurs années en Belgique, y a construit
une partie de sa vie, ses enfants y sont
nés. Alors on a assisté à un réchauffe-
ment des relations.   Depuis un an, la
Belgique a ouvert le dossier de la resti-
tution des biens. Le gouvernement a
même remis l’inventaire des 84.000
pièces acquises durant la colonisation.  

Le Parti du peuple cambodgien (PPC) du
Premier ministre, Hun Sen, a dominé les
élections locales organisées au Cambodge
le 5 juin, en remportant, selon les premiers
décomptes, la grande majorité des sièges
de chefs de commune et de conseillers – et
environ 75 % des voix, contre 22 % pour
le Candlelight Party, devenu, après
quelques mois seulement d’existence – il
a été créé en octobre dernier –, la princi-
pale force d’opposition. En 2017, le
régime du Premier ministre, Hun Sen, 69
ans, l’homme fort du pays, au pouvoir
depuis 1985, avait dissous la formation de
son principal concurrent de l’époque et
fait arrêter des centaines d’opposants et
d’activistes. Si l’opposition a reconnu sa

défaite, elle dénonce aussi le contrôle per-
sistant du PPC sur toutes les institutions,
en particulier le Comité national des élec-
tions censé être indépendant.
Le vice-président du Candlelight Party,
Thach Setha, a déclaré que "ces élections
étaient moins libres et moins justes qu’il y
a cinq ans, même s’il n’y a pas eu de vio-
lence, car il y a eu des formes d’intimida-
tion dans beaucoup d’endroits". Il prend
pour exemple le fait que, "dans chaque
bureau de vote, les électeurs devaient
voter en présence des officiels du PPC,
qui inscrivaient les noms".
Le PPC a l’avantage d’être très bien
implanté, et depuis longtemps, en zone
rurale.  Le Candlelight Party est la seule

formation de l’opposition à avoir présenté
des candidats dans la quasi-totalité des
1.652 communes sur les 15 autres petits
partis participant aux élections. Mais il est
loin du score obtenu par son prédécesseur,
le Parti du sauvetage national du
Cambodge (PSNC), lors du scrutin local
de 2017 : celui-ci avait alors remporté un
tiers des sièges et 44 % des voix, signe
que le PPC était en sérieuse perte de
vitesse. Il a été dissous par la Cour
suprême quelques mois après le scrutin au
motif qu’il complotait pour "renverser le
gouvernement et son président, Kem
Sokha, arrêté pour trahison – son procès
est toujours en cours. 

Agences

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO

Visite du roi Philippe de Belgique

CAMBODGE

Renaissance de l’opposition au ré  

ROYAUME-UNI
Boris Johnson 
en quête d'un 

nouveau souffle 
Il a sauvé son poste mais sa position est
pour certains intenable: Boris Johnson
cherche à tourner la page des scandales
mais doit rassembler un parti divisé et
reconquérir ses électeurs. 
Le chef du gouvernement britannique a
survécu lundi à un vote de défiance des
députés de son Parti conservateur provo-
qué par des frondeurs excédés des scan-
dales comme le "partygate", ces fêtes à
Downing Street pendant les confine-
ments anti-Covid. 
Même s'il ne peut pas être visé par une
autre motion de défiance pendant un an,
il a pour délicate mission de séduire de
nouveau ses troupes et son électorat
échaudé par les scandales et étranglé par
l'inflation, au plus haut en 40 ans. 
S'exprimant au début d'un Conseil des
ministres mardi matin, Boris Johson a
déclaré que son gouvernement était
enfin capable de "tirer un trait" sur les
polémiques. Son objectif est désormais
de "faire avancer le pays" en s'appuyant
sur des mesures bénéficiant aux
Britanniques, en pleine crise du pouvoir
d'achat. 
Bien qu'il se soit félicité d'un résultat
"convaincant" à l'issue du vote à bulletin
secret, plus de quatre députés de son
camp sur dix (148 sur les 359 votants)
ont indiqué qu'ils n'ont pas confiance en
lui, reflétant l'ampleur du malaise et du
coup porté à son autorité sur sa majorité. 
A titre de comparaison, l'ancienne
Première ministre Theresa May avait
survécu en 2018 à une motion de
défiance avec une plus grande marge,
avant d'être contrainte à la démission
quelques mois plus tard. 
En cas de défaite, une élection interne
aurait été convoquée pour désigner un
nouveau leader du parti, qui serait
devenu chef du gouvernement. Mais si
les rumeurs grondent sur les noms
d'éventuels candidats à son remplace-
ment, aucun ne se distingue vraiment, ce
qui profite à Boris Johnson.

Agences
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La crise qui secoue l’agence
nationale de l’emploi
s’accentue et gagne  du
terrain. Cette situation risque
de perdurer, aucun
consensus ne semble en vue
entre la tutelle et son
Syndicat national lequel a
décidé de monter au créneau
depuis le 6 juin dernier. 
PAR IDIR AMMOUR

E n effet, l’entité syndicale a appelé
ses adhérents à une "adhésion mas-
sive", à une grève qui en est déjà à

son troisième jour, et ce, pour faire pres-
sion sur la tutelle. Ces derniers, n’ont pas
caché leur volonté d'intensifier ce mouve-
ment au cours des prochains jours, au cas
où leur plateforme de revendications
n’est pas satisfaite. Face à la sourde
oreille de la tutelle, le syndicat dénonce
l’attitude du département de Youcef
Cherfa face aux préoccupations soulevées
qui "restent jusque-là lettre morte" selon
le même syndicat. La décision de cette
montée au créneau a été décidée en
conseil national, le 11 mai dernier et le
mouvement de grève a été précédé d'un
préavis de huit jours. Notons qu’au

deuxième jour de cette levée de pied, le
taux de suivi de ce mouvement de
débrayage était de 84 %, affirme-t-on de
source proche du syndicat dont les reven-
dications sont d'ordre salarial et organisa-
tionnel, qui comprend la révision du point
indiciaire, l'installation des différentes
commissions et la nouvelle convention.
Pour rappel, les travailleurs de l’Agence
nationale pour l’emploi n’en sont pas à
leur première action syndicale. En effet,
plusieurs actions ont été organisées mais
en vain ! Le chemin semble long pour
voir leur combat aboutir et leur
plateforme de revendication satisfaite.
Ces derniers ne cessent, rappelons-le,

d’appeler à l’application les dispositions
de la convention collective signée en
2014. Notons que dans un communiqué,
publié avant-hier, l'Anem indique que les
cartes des demandeurs d'emploi inscrites
au fichier de l'agence seront automatique-
ment renouvelées lorsque leur date d'ex-
piration arrive à terme. "L'Anem tient a
informer ses demandeurs d'emploi dont
la carte d'inscription expirera entre le 6
et le 30 juin courant que le renouvelle-
ment se fera de manière automatique,
tout en les invitant à ne pas se déplacer
auprès de ses annexes" a indiqué le même
communiqué.

I. A.

L’Agence nationale de l’emploi (Anem) a
publié un important communiqué  mer-
credi 8 juin 2022. Ce dernier est à l’inten-
tion des bénéficiaires de l’allocation chô-
mage qui n’ont pas perçu leur allocation
du mois de mai, ainsi qu’aux demandeurs
d’emploi dont la carte est arrivée à expi-
ration. L’agence a informé dans son com-
muniqué que l’allocation chômage du
mois de mai passé, a bien été versée sur
les comptes postaux des bénéficiaires. En
précisant aussi que ces derniers peuvent
se rapprocher des bureaux de poste pour
la retirer.  L’agence a également informé
les demandeurs d’emploi que leurs cartes

d’inscription, qui expirent entre le 6 et le
30 juin 2022, seront automatiquement
renouvelées. Les appelant aussi à éviter
de se rendre dans les agences locales de
l’Anem, à cet effet.  Depuis, la mise en
place de l’allocation chômage en Algérie
a beaucoup fait parler. Les demandeurs
de cette offre étaient nombreux mais un
bon nombre d’entre eux n’étaient pas éli-
gibles, car ne remplissant pas les condi-
tions arrêtées par le ministère. C’est dans
ce cadre que Youcef Cherfa a annoncé
l’élargissement de cette liste. 
À la fin du mois de mai 2022, le ministre
du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité

sociale, Youcef Cherfa a révélé l’inten-
tion d’agrandir la liste des bénéficiaires
de l’allocation chômage afin que les
orphelins qui percevaient déjà une partie
de la pension de leurs défunts parents
puissent en bénéficier. Le ministre a
ajouté que les conditions allaient être
moins rigides quant à l’âge, et la limite va
être repoussée à 50 ans, sachant qu’elle
est actuellement à 40 ans. Il a néanmoins
souligné que le projet a besoin de temps
afin d’être étudié convenablement et
donc que "le décret exécutif est encore à
l’étude mais sera publié prochainement".

R. N.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Comme chaque année, dès que l’été
arrive, le ministère du Tourisme met en
place les mesures nécessaires pour que la
saison estivale se déroule dans de bonnes
conditions. Pour cet été, le ministère du
Tourisme a décidé d’intervenir pour venir
en aide et alléger le coût pour les citoyens
ayant un salaire bas ou moyen, afin de leur
permettre de pouvoir s’offrir des vacances
d’été.  Le ministère du Tourisme a donné
le coup de départ de la saison estivale le 1er

juin dernier. La première mesure adoptée
est d’autoriser les citoyens à mettre en

location leur maison, ce qui se faisait illé-
galement auparavant et causait divers pro-
blèmes aux locataires.  La seconde
annonce du ministère du tourisme,
concerne les citoyens ayant un salaire
moyen, leur permettant de profiter d’une
saison estivale économique, ce dernier a
décidé de mettre en location les chambres
des cités universitaires des wilayas du lit-
toral.  ææÍDe plus, la banque Al Salam
avec la participation d’une des agences
touristiques, a mis à la disposition des
citoyens algériens le livret "Siyahati" pour
qu’ils puissent passer un agréable été en
réglant leurs dépenses par facilité.

L’expert en tourisme, Ali Moncer, affirme
dans sa déclaration à Echourouk, que la
mise en location des chambres des cités
universitaires peut impacter positivement
le secteur touristique, mais uniquement
dans le cas où tout se passe dans l’ordre.  Il
ajoute également qu’on est un peu en
retard si on prévoit d’appliquer ces nou-
velles mesures à partir de cet été. En effet,
ce genre de projet doit être discuté et pré-
paré au moins un mois avant la saison esti-
vale. Ainsi, il a proposé de commencer par
mettre en location les chambres d’une
seule cité université, et si les résultats sont
positifs, l’opération pourra se poursuivre.

L’expert en tourisme s’est également
exprimé sur les personnes qui mettent en
location leur propre maison ou apparte-
ment, et du fait que tout se fait en l’ab-
sence des lois pour |
sécurité des locataires. Ali Moncer, pro-
priétaire de l’agence touristique -
Monsieur voyage -, basée à Batna, propose
aux hôtels de collaborer avec les agences
touristiques dans le but de baisser les tarifs
jusqu’à 30 % durant la période estivale.
De ce fait, les hôtels vont recevoir plus de
clients et les agences de voyage vont béné-
ficier de plus d’offres d’emploi.  

C. A.

LE FRONT SOCIAL EN ÉBULLITION

L’Anem toujours en grève

ALLOCATION CHÔMAGE

Communiqué
de l'Agence de l'emploi

PRÉPARATION DE LA SAISON ESTIVALE

Le ministère du Tourisme met en place 
de nouvelles mesures

PAYS LES PLUS RICHES 
EN AFRIQUE

L'Algérie 
dans le Top 10

L’Algérie occupe la neuvième place
dans la liste des pays les plus riches
d’Afrique, selon le critère du PIB
(Produit intérieur brut) par habitant
du pays. L’Algérie est classée 9e,
juste après l’égypte 8e et juste avant
le Maroc, classé 10e.  Selon ce qui est
indiqué dans un rapport du magazine
économique Business Insider, le rap-
port du PIB de la population en
Algérie s’élève à 3.449 dollars par
personne. Ces résultats sont basés sur
les données de l’année 2021.  Le pro-
duit intérieur brut (PIB) désigne la
valeur financière totale des biens et
services produits et commercialisés
dans un pays. Pour obtenir l’indice du
PIB par habitant de chaque pays, le
PIB d’une année donnée peut simple-
ment être divisé par la population.  Le
classement était basé sur les chiffres
du Fonds monétaire international et
de la Banque mondiale sur le revenu
des pays africains, et la part des
citoyens dans ce revenu, pour l’année
2021.  Le classement des 10 pays
africains les plus riches du continent
est le suivant :

1- Seychelles (12.648 dollars 
par personne).

2- Guinée équatoriale (8.000 dollars
par personne).

3- Gabon (7.785 dollars 
par personne).

4- Botswana (7.036 dollars 
par personne).

5- Afrique du Sud (5.236 dollars
par personne).

6- Libye (4.733 dollars 
par personne).

7- Namibie (4.412 dollars 
par personne).

8- Egypte (3.606 dollars 
par personne).

9- Algérie (3.449 dollars 
par personne).

10- Maroc (3.409 dollars 
par personne).

R. N. 
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ÉQUIPE NATIONALE A' 

"L'effectif sera réduit 
en septembre"

Le sélectionneur de l'équipe
nationale de football A',
composée de joueurs locaux,
Madjid Bougherra, a indiqué
que l'effectif avec lequel il
travaille actuellement sera
réduit lors du prochain stage
en septembre, pour amorcer
"la dernière ligne droite", en
vue du Championnat d'Afrique
des nations Chan-2022
(reportée à 2023) en Algérie
(8-31 janvier).

"N ous avons testé beaucoup
de joueurs, c'est une équipe
inédite. Je profite de ce

tournoi pour voir à l'œuvre l'ensemble
des éléments convoqués, et ensuite
réduire le groupe lors du prochain
stage de septembre, où les choses
sérieuses vont commencer en vue du
Chan-2022", a indiqué Bougherra aux
médias.
L'ancien capitaine de l'équipe
nationale s'exprimait à l'issue de la
victoire contre le Niger (1-0), en
match disputé lundi soir au stade
olympique du 5-Juillet d'Alger, comp-
tant pour la 1re journée du Tournoi à
quatre, qui regroupe également la RD
Congo et le Sénégal. Pour préparer ce
tournoi amical, la sélection locale a
effectué la semaine dernière un stage à
Mostaganem en présence de 30
joueurs.
"Le plus important c'est la victoire,
qui nous permet de préserver la
dynamique, d'autant que nous n'avons

perdu qu'un seule fois (face à la
Nouvelle-Zélande 2-1 à Dubaï, ndlr).
Il y a beaucoup de choses à faire pro-
gresser, surtout dans la possession de
balle, il y a des déchets mais il y a du
potentiel", a-t-il ajouté.
Bougherra  a souligné que les portes
de l'équipe nationale restent toujours
ouvertes aux joueurs capables de don-
ner un plus, en vue du Chan.
"J'ai assisté à plusieurs matchs du
championnat local depuis plus d'une
année pour dénicher les meilleurs. Il y
d'autres joueurs que nous suivons, la
porte n'est pas fermée. Je demande à
tout le monde de saisir sa chance", a-

t-il conclu. Lors de la 2e journée du
Tournoi à quatre prévue jeudi, les
coéquipiers de Samy Frioui (MC
Alger) affronteront la RD Congo au
stade du 5-Juillet (20 h 30), alors que
le Niger défiera le Sénégal à Blida
(18 h ).
Il s'agit du deuxième stage pour la
sélection locale depuis le début de
l'année, après celui effectué en avril,
ponctué par deux matchs amicaux
face au Togo au stade de Blida. Le
premier s'est soldé par un succès des
Algériens (1-0) alors que le second
s'est terminé sur un score de parité
(0-0).

COUPE NATIONALE
MILITAIRE DE JUDO
Les équipes de la 

1re RM messieurs et 
de la GN dames
sacrées à Oran

Les judokas messieurs de la 1ère région mil-
itaire et leurs homologues dames du
Commandement de la Gendarmerie
Nationale (CGN), ont remporté la Coupe
nationale militaire de judo, organisée lundi et
mardi, à la salle omnisports du complexe
sportif régional de la 2e RM d'Oran.
Chez les messieurs, la formation de la 1ère
RM a battu en finale l’équipe de la 2e RM,
alors que le podium a été complété par les
équipes du commandement de la
Gendarmerie nationale et la Garde républi-
caine.
Chez les dames, les judokates du commande-
ment de la Gendarmerie nationale se sont
imposées en finale devant celles du comman-
dement des forces navales. Les deux
médailles de bronze sont revenues respec-
tivement à l'équipe du commandement des
forces aériennes et de l’école d’application
des services de santé militaire. La cérémonie
de clôture a été présidée par le chef d'état-
major de la 2e RM, le général Nassir
Bouhama, au nom du Commandant de la 2e

RM, en présence d'officiers supérieurs et
cadres de l'ANP. Dans son allocution de clô-
ture, le général Bouhama a relevé le cadre
compétitif et sportif de cette compétition et le
fair-play des athlètes. "Les bons résultats
obtenus aujourd'hui doivent constituer un
stimulant pour déployer davantage d'efforts
dans ce genre de sport pour bien préparé les
capacités physiques de nos éléments et con-
server les performances obtenues", a-t-il
indiqué. Tout en félicitant les équipes gag-
nantes, le général Bouhama a exhorté les
sportifs à poursuivre leur préparation et à
consolider les résultats acquis et les amélior-
er pour enrichir leur palmarès au niveau
national et international. 115 judokas (85
messieurs et 30 dames) représentant 17
équipes relevant différents commandements,
des 6 régions militaires, des écoles et des
unités de l'ANP ont pris part à cette compéti-
tion nationale.

JM-2022
Sept boxeurs

tunisiens présents
à Oran

La boxe tunisienne sera représentée par sept
boxeurs lors de la 19e édition des Jeux
méditerranéens qu'abritera la ville d'Oran du
25 juin au 6 juillet 2022 et auxquels prendra
part plus de 4.500 athlètes de 26 nations.
Quatre boxeurs et trois boxeuses défendront
les couleurs de la Tunisie lors du tournoi
méditerranéen, a indiqué la directrice tech-
nique nationale à la Fédération tunisienne de
boxe, Basma Arfa. Il s'agit de Mehdi Hajri
(52 kg), Bilel Mhamdi (57 kg), Abdessalem
Sassi (63 kg) et de Mohamed Aziz Touati,
chez les garçons. Côté filles, figurent Wafa
Hafsi (48 kg), Amel Chebbi (54 kg) et
Meriem Homrani (60 kg). Selon la directrice
technique nationale, les Jeux d'Oran con-
stituent la première compétition officielle que
disputera la sélection tunisienne depuis la
trêve sportive mondiale imposée par
l'épidémie liée à la Covid-19. "Au lendemain
de l'allègement des restrictions imposées par
la pandémie du coronavirus, la sélection
nationale de boxe a entamé sa préparation en
prévision de la principale échéance en vue,
les Jeux Med d'Oran", a fait savoir Basma
Arfa. La préparation avait débuté le 4 juin
2021 et seulement deux tournois amicaux ont
été disputés en cours de route. Le premier
tournoi a eu lieu en Algérie du 7 au 13 mai
dernier et le second a été organisé dans la
ville de Msaken en Tunisie du 26 mai au 2
juin avec la participation du Maroc et de
l'Algérie. Les boxeurs tunisiens s'envoleront
vers Oran le 23 juin en cours. Leur retour est
prévu le 3 juillet, soit au lendemain des
finales de la discipline.   

aps

SPORTS

Le récent championnat d’Afrique de
judo, tenu à Oran, a prouvé le poten-
tiel de l’Algérie pour organiser avec
succès des compétitions interna-
tionales de haut niveau, a estimé l'an-
cienne championne algérienne de
cette discipline, Salima Souakri.
Dans une déclaration à l'APS, Souakri,
membre du bureau exécutif de la
Fédération internationale de judo
(FIJ), a rapporté ''avec fierté'' les
témoignages des responsables des dif-
férentes instances internationales de
judo qui ont assisté au rendez-vous
continental que la capitale de l'Ouest
du pays, qui s’apprête à organiser les
Jeux méditerranéens (JM), a abrité du
26 au 29 mai dernier.
"Les hauts responsables des dif-
férentes instances internationales du
judo, tels le secrétaire général de la
FIJ, Jean-Luc Rougé, le président de
l’Union africaine de judo, Thierry
Siteny, ainsi que le président de la
Confédération asiatique de la disci-
pline Laazri Obeid, qui est également

vice-président de la FIJ, ont tous été
épatés par le niveau élevé qui a mar-
qué l’organisation du 43e champi-
onnat d’Afrique,ainsi que par les
installations sportives dont dispose
Oran", s'est réjouie l'ancienne cham-
pionne africaine.
Elle a, en outre, estimé que le succès
ayant caractérisé le déroulement de
l’épreuve continentale, qui a permis à
l’Algérie de renouer avec l’organisa-
tion du championnat d’Afrique de
judo après 22 ans d’absence, est un
"signe encourageant en prévision des
JM".
"Les témoignages des hôtes de
l’Algérie lors de la compétition
africaine constituent une motivation
supplémentaire pour notre pays et la
ville d’Oran en particulier avant les
JM, sachant que l’évènement était
aussi un test expérimental en vue de
ces jeux en question", a-t-elle ajouté.
A propos du site choisi pour le
déroulement du championnat
d’Afrique de judo, à savoir le Centre

des conventions Mohamed-
Benahmed, retenu également pour
abriter les épreuves de la même disci-
pline lors des JM, Salima Souakri a
qualifié ce choix de "parfait", souhai-
tant au passage que la capacité d’ac-
cueil du site soit renforcée pour per-
mettre au plus grand nombre d’ama-
teurs du judo d’assister aux combats
de la messe sportive méditerranéenne.
Invitée à donner ses pronostics con-
cernant la participation des judokas
algériens lors des JM, la médaillée
d’or lors de l’édition de 2001 à Tunis
s’est montrée optimiste.

La réussite du championnat d’Afrique de judo 
un bon signe avant les JM d'Oran

L’Algérie a décidé de
procéder à la suspension
"immédiate" du Traité d’amitié,
de bon voisinage et de
coopération  conclu le 8
octobre 2002 avec l’Espagne,
a indiqué hier mercredi une
déclaration de la présidence
de la République.

PAR KAHINA HAMMOUDI

L es autorités espagnoles "se sont enga-
gées dans une campagne tendant à
justifier la position qu'elles ont adop-

tée sur le Sahara occidental en violation
de leurs obligations juridique, morale et
politique de puissance administrante du
territoire qui pèsent sur le royaume
d'Espagne jusqu'à ce que la décolonisa-
tion du Sahara occidental soit déclarée
accomplie par les Nations unies", a pré-
cisé la même source. 
"Ces mêmes autorités qui assument la res-
ponsabilité d'un revirement injustifiable
de leur position depuis les annonces du 18
mars 2022 par lesquelles le gouvernement
espagnol actuel a apporté son plein sou-
tien à la formule illégale et illégitime de
l'autonomie interne préconisée par la
puissance occupante, s'emploient à pro-
mouvoir un fait accompli colonial en
usant d'arguments fallacieux", a ajouté la
déclaration. 
"Cette attitude du gouvernement espagnol
s'inscrit en violation de la légalité inter-
nationale que lui impose son statut de
puissance administrante et aux efforts des
Nations unies et du nouvel envoyé person-
nel du secrétaire général et contribuent
directement à la dégradation de la situa-
tion au Sahara occidental et dans la
région", poursuit la présidence de la
République. 

"En conséquence, l'Algérie a décidé de
procéder à la suspension immédiate du
Traité d'amitié, de bon voisinage et de
coopération conclu le 8 octobre 2002
avec le royaume d'Espagne et qui enca-
drait jusqu'ici le développement des rela-
tions entre les deux pays", a conclu la pré-
sidence de la République.

Climat tendu entre Alger et Madrid 
Depuis mars dernier, les relations entre
l’Algérie et l’Espagne sont tendues. Cette
crise diplomatique intervient suite au
changement de position annoncé par
Madrid concernant le dossier du Sahara
occidental. En effet, l’Espagne a publié un
communiqué apportant publiquement son

soutien au projet d’autonomie marocain
pour le Sahara occidental. Pour rappel,
L'Algérie a décidé le rappel de son ambas-
sadeur à Madrid pour consultations, avec
effet immédiat, suite aux déclarations des
plus hautes autorités espagnoles consti-
tuant un "brusque revirement" de position
concernant le dossier du Sahara occiden-
tal.  Ce climat tendu entre Alger et Madrid
a eu des répercussions directes sur le dos-
sier relatif au transfert du gaz naturel algé-
rien vers l’Espagne. En effet, l’Algérie
avait décidé de revoir ses prix et a même
menacé de fermer ses robinets dans le cas
où le gaz algérien livré vers l’Espagne
était revendu à des pays tiers.

K. H.

PAR LAKHDARI BRAHIM

Le Conseil de la nation tiendra,
aujourd’hui, une séance plénière consa-
crée au vote de trois textes de loi, a indi-
qué ce mercredi un communiqué du
conseil. Il s’agit du projet de loi organique
fixant les procédures et les modalités de
saisine et de renvoi devant la Cour consti-
tutionnelle, du projet de loi portant code
de procédure civile et administrative et du
projet de loi relatif à la pêche et à l’aqua-
culture. 
Le ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Abderrachid Tabi a présenté, hier
devant les membres du Conseil de la
nation, le projet de loi modifiant et com-
plétant le code de procédures civile et
administrative. 
Le texte prévoit la création de tribunaux
de commerce spécialisés dans le but
"d’adapter les dispositions du Code de
procédure civile relatives à la justice com-
merciale au développement commercial
enregistré au double plan national et
international avec ce qu’il implique
comme litiges complexes nécessitant des

spécialistes". 
Il dispose d'"une révision des dispositions
relatives à la justice ordinaire ou adminis-
trative", en l’occurrence des dispositions
complémentaires du cadre juridique inhé-
rent aux juridictions administratives stipu-
lées dans la loi organique relative à l’orga-
nisation judiciaire et au découpage judi-
ciaire.  Ainsi, le code de procédure civile
et administrative a été complété par de
nouvelles dispositions définissant la com-
pétence des tribunaux administratifs et
des tribunaux administratifs d’appel et les
procédures qui y sont appliquées. 
Il prévoit, à ce propos, "la généralisation
de la compétence des tribunaux adminis-
tratifs pour englober les affaires dans les-
quelles les instances publiques nationales
et les organisations professionnelles sont
parties".  Le tribunal administratif d'appel
à Alger est, de son côté, chargé de "statuer
en premier ressort sur les affaires d'annu-
lation, d'interprétation et d'appréciation
de la légalité des décisions administra-
tives rendues par les autorités administra-
tives centrales, les instances publiques
nationales et organisations profession-

nelles nationales".  Conformément aux
dispositions de la Constitution, le projet
propose que "ces affaires soient tranchées
par une décision susceptible d'appel
devant le Conseil d'état, et ce, compte
tenu de l'importance de ces décisions
dans le travail administratif et organisa-
tionnel".  Il propose aussi une révision des
compétences du Conseil d'état en tant que
partie de cassation et régulateur des
affaires des autorités judiciaires et admi-
nistratives. Il définit également les procé-
dures de pourvoi en cassation à l'instar de
la Cour suprême en ce qui concerne les
juridictions ordinaires.  Le projet propose
également plusieurs amendements relatifs
à la détermination des modalités de règle-
ment des conflits en matière de compé-
tence entre les juridictions administratives
et l'adoption des mêmes dispositions en
vigueur dans la justice ordinaire notam-
ment en matière de représentation par un
avocat en stipulant qu'elle est "obligatoire
devant les tribunaux administratifs d'ap-
pel et le Conseil d'état, outre son annula-
tion auprès des tribunaux administratifs".

L. B.
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TENSIONS ALGÉRIE - ESPAGNE

Alger suspend le traité 
d'amitié avec Madrid

CONSEIL DE LA NATION

Trois textes de loi soumis au vote

SOUTIEN AUX GROUPES
TERRORISTES

Deux éléments
arrêtés par

les forces de l'ANP
Deux éléments de soutien aux groupes
terroristes ont été arrêtés par des déta-
chements de l'Armée nationale populaire
(ANP) qui ont également déjoué des ten-
tatives d'introduction plus de cinq quin-
taux de kif traité à travers les frontières
avec le Maroc, durant la période du 1er

au 7 juin en cours, selon un bilan opéra-
tionnel rendu public hier par le ministère
de la Défense nationale (MDN). 
"Dans la dynamique des efforts soutenus
de la lutte antiterroriste et contre la cri-
minalité organisée multiforme, des uni-
tés et des détachements de l'Armée
nationale populaire ont exécuté, durant
la période du 1er au 7 juin 2022, plu-
sieurs opérations ayant abouti à des
résultats de qualité qui reflètent le haut
professionnalisme, la vigilance et la dis-
ponibilité permanente de nos Forces
armées à travers tout le territoire natio-
nal", précise la même source, relevant
que dans le cadre de la lutte antiterro-
riste, des détachements de l'ANP "ont
arrêté 2 éléments de soutien aux groupes
terroristes dans des opérations dis-
tinctes à travers le territoire national".
Dans le "cadre de la lutte contre la crimi-
nalité organisée et en continuité des
efforts intenses visant à contrecarrer le
fléau du narcotrafic dans notre pays, des
détachements combinés de l'ANP ont
arrêté, en coordination avec les diffé-
rents services de sécurité au niveau des
territoires des 2e et 3e Régions militaires
(RM), 17 narcotrafiquants et ont déjoué
des tentatives d'introduction de grandes
quantités de drogues à travers les fron-
tières avec le Maroc, s'élevant à 5 quin-
taux et 72 kilogrammes de kif traité,
indique le communiqué du MDN, ajou-
tant que "19 autres narcotrafiquants ont
été arrêtés en leur possession 138 717
comprimés psychotropes lors de
diverses opérations exécutées à travers
les autres Régions militaires". 
Par ailleurs, des détachements de l'ANP
"ont intercepté, à Tamanrasset, Bordj-
Badji-Mokhtar, In-Guezzam et Djanet,
101 individus et saisi 24 véhicules, 104
groupes électrogènes, 115 marteaux-
piqueurs et des outils de détonation et
des équipements utilisés dans des opéra-
tions d'orpaillage illicite", ajoute le
communiqué, relevant que "7 autres
individus ont été appréhendés et 5 fusils
de chasse, 3.000 cartouches, 11.521 uni-
tés de diverses boissons, 51,7 tonnes de
déchets de cuivre et 30 tonnes de den-
rées alimentaires destinées à la contre-
bande ont été saisis à Ouargla, El-Oued,
In- Guezzam, Batna, Khenchela, Chlef,
Bouira et M’Sila". 
En outre, les gardes-frontières "ont
déjoué avec les services de la
Gendarmerie nationale, des tentatives
de contrebande d'immenses quantités de
carburants s'élevant à 98 348 litres à
Tamanrasset, Bordj-Badji-Mokhtar,
Tébessa, El-Tarf et Souk-Ahras", selon
la même source, précisant que dans un
autre contexte, "les gardes-côtes ont
déjoué, au niveau de nos côtes natio-
nales, des tentatives d'émigration clan-
destine et ont procédé au sauvetage de
145 individus à bord d'embarcations de
construction artisanale, alors que 31
immigrants clandestins de différentes
nationalités ont été arrêtés à travers le
territoire national".

R. N.
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LES 20 CHANTEURS 
PRÉFÉRÉS DES FRANÇAIS

Johnny Hallyday, Grégory Lemarchal,
Calogero, Soprano ou encore Mika sont tous
en lice pour le titre de "Chanteur préféré des
Français", révélé à l'issue d'un classement de
vingt artistes, résultat d'un grand sondage.
Des personnalités proches des musiciens
livrent également des anecdotes insolites qui
ont contribué au succès de leur carrière :
Pascal Obispo revient sur la composition de la
chanson "Allumer le feu" de Johnny Hallyday,
Lara Fabian évoque le parcours de Grégory
Lemarchal et Maître Gims parle du talent
incontestable de Stromae.

21h00
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LA FOLIE DU CAMPING-CAR

L'an dernier, les ventes de camping-cars et de
vans aménagés ont bondi de plus de 20%. De
plus en plus de Français sont conquis par
l'aventure et la vie nomade. Achat, location, en
version modèle réduit ou en format XXL, il y
en a pour toutes les bourses et pour tous les
goûts. En famille ou entre amis, du Pays
basque à la Bretagne en passant par
l'Espagne, nouveaux initiés et aventuriers
aguerris sont suivis au cours de leur périple
sur la route des vacances à bord de leurs véhi-
cules.

21h00

LA MONTAGNE 
AUX SECRETS

Justin, acculé par Rebecca, révèle à ses
camarades son inquiétant secret.
L'enquête progresse quand Lars découvre
un lien entre Baumi et l'inspecteur
Grasser, qui semble jouer un double jeu.
Hiro fait une mauvaise rencontre :
menacé par des inconnus, le groupe doit-
il céder et abandonner la grotte ?...

21h00

KALASH AU ZÉNITH

Attiré très jeune par la musique, Kalash s'est
rapidement fait un nom dans le milieu et sort
un premier album en 2010. Artiste complet, il
utilise les sonorités caribéennes et les trans-
forme en hymnes dancehall. En quelques
années, il a conquis toutes les Antilles avant de
percer dans l'Hexagone, où il se distingue lors
de collaborations avec d'autres artistes,
comme Booba. Il a également été remarqué
par Drake, qui l'a invité à se produire à ses
côtés.

21h00

BAD BOYS

epuis six ans, Mike Lowrey et Marcus Burnett for-

ment un duo de choc au sein de la brigade des stu-

péfiants de Miami : aussi célèbres pour leur effica-

cité que pour leurs perpétuels coups de gueule.

Mike, qui roule en Porsche, est un parfait séduc-

teur, tandis que Marcus mène l'existence rangée

d'un brave père de famille. 

21h00

HPI

Roxane et la brigade s'occupent d'organi-
ser l'anniversaire surprise de Karadec. La
situation est compliquée pour Morgane,
qui vient de réaliser ses sentiments pour le
commandant. Leur prochaine enquête va
néanmoins lui permettre de se changer les
idées. Car cette fois-ci, ce n'est pas un
corps qui est retrouvé par les enquêteurs
de la brigade, mais un cercueil vide. Le
corps disparu appartient à Hélène Lecoq,
une notable dont la famille possède un
manoir dans la région. Un délice pour
Morgane, qui se retrouve au beau milieu
d'un Cluedo grandeur nature.

21h00

COMPLÉMENT D'ENQUÊTE

Surnommé "le dernier nabab" du cinéma

français, Claude Berri s'est éteint en

2009. Le producteur laisse derrière lui

une oeuvre unique, de "Tchao Pantin" à

"Bienvenue chez les Ch'tis", en passant

par "Astérix". Il laisse aussi un héritage

estimé à 85 millions d'euros, et une

famille en guerre. Son fils, Thomas

Langmann accuse son petit frère Darius

de l'avoir spolié.

21h00

LES MYSTÈRES
DES MAJORETTES

Dans une petite ville de Charente-Maritime, un
drame vient de se produire : une jeune majorette a
été retrouvée morte dans la glacière qui orne le
domaine de la riche madame Li, une viticultrice
chinoise installée depuis quinze ans dans la région.
Pour Claire, capitaine de gendarmerie en charge
de l'affaire, l'enquête s'annonce compliquée.
David, un criminologue qui habite dans la région,
lui apporte son aide. Claire, qui n'a pas l'intention
de collaborer, se méfie des analyses psychologiques
de David. Elle finit pourtant par y trouver un sou-
tien. Le tandem commence à découvrir des pistes
intéressantes...

21h00

LA SELECTION
DE MIDI LIBRE
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boxeurs tunisiens
seront présents 

à Oran pour 
le JM-2022.

7 35 300
morts déplorés 

dans des accidents
de la route en une

semaine.

constructions
palestiniennes 

démolies depuis
janvier.
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"Le Président Tebboune est porteur d'un projet
ambitieux digne de soutien et d'appui, d'autant

qu'il est conscient des obstacles pouvant
entraver la mise en œuvre de ce projet." 

Tahar Benbaibeche, 
Pdt de Fadjr El-Jadid

Le CRA reçoit une cargaison de 50 tonnes de dattes
offerte par le royaume d'Arabie Saoudite

L'entreprise Huawei Algérie et l'école supérieure de Banque ont
signé un accord de partenariat pour la création de "Huawei ICT
Academy", dédiée aux technologies de l'information et de la com-
munication et du digital au profit des étudiants et cadres ban-
caires, indique un communiqué de cette entreprise de télécommu-
nications. Intervenant lors de la cérémonie de signature, le P.-dg
de Huawei Télécommuniations Algérie, Eason Yi, a expliqué que
cet accord vise à "promouvoir le concept de transformation
numérique et la pratique de l'innovation TIC dans le domaine
bancaire". De son côté, le directeur général de l’Ecole supérieure
de banque, Omar Hemissi, a indiqué que cet accord de partenariat
entre les deux établissements a pour objet de "définir les modali-
tés et les conditions de mise en œuvre d’une académie d'excel-
lence TIC Huawei au profit de l'ESB et de permettre à nos étu-
diants et un grand nombre de cadres de bénéficier de formations
dans les domaines liés aux métiers de la banque digitale, du e-
banking et du e-commerce". Il vise également à assurer aux étu-
diants et cadres "le meilleur enseignement des nouvelles pra-
tiques bancaires et leur offrir l’opportunité de pouvoir rivaliser
avec les meilleurs étudiants dans les différentes compétitions lan-
cées par Huawei".

Le Croissant-Rouge algérien (CRA) a reçu un don de 50 tonnes
de dattes offerte par le serviteur des Lieux Saints de l'Islam, le
roi Salmane ben Abdelaziz Al Saoud. L'opération de remise de la
cargaison qui a eu lieu à l'ambassade d'Arabie saoudite à Alger,
en présence d'une délégation du centre d'aide humanitaire et de
secours du roi salmane et du CRA, s'inscrit dans le cadre de la
promotion de la coopération entre les deux pays et de l'action
humanitaire et bénévole, et du raffermissement des relations fra-
ternelles solides unissant les deux peuples. A cette occasion, la
présidente du CRA, Ibtissem Hamlaoui a annoncé à la presse "la
coopération envisagée dans les prochains jours entre les deux
parties en termes d'actions humanitaires et bénévoles". Pour sa
part, l'ambassadeur saoudien, Abdallah Benacer El Bassiri a sou-
ligné que cette initiative "témoigne des relations amicales fortes
unissant le Royaume d'Arabie saoudite et l'Algérie" et se veut un
prolongement de l'action du centre Salmane, l'objectif étant de
"promouvoir les relations avec les pays frères et amis".

L'entreprise pharmaceutique Lyn Pansements a lancé sa pre-
mière opération d'exportation de pansements adhésifs vers le
Sénégal et le Cameroun. Le coup d'envoi de cette opération d'ex-
portation a été donné au niveau du siège de l'unité de production
de l'entreprise se trouvant au pôle pharmaceutique et biotechno-
logique de la nouvelle ville de Sidi-Abdellah en présence des
cadres de la société. Il s'agit de l'exportation de 10.000 unités de
produits pharmaceutiques de la gamme de l'entreprise, consti-
tués de pansements adhésifs acheminés par un conteneur de 20
pieds. Cette expédition devrait arriver à destination dans un délai
de vingt (20) jours. Cette exportation a été concrétisée après la
participation de l'entreprise au salon "El Djazaïr Healthcare" sur
l'industrie pharmaceutique, organisé à la capitale sénégalaise
Dakar, du 17 au 20 mai
dernier, lors de laquelle un contrat de livraison d'une durée d'une
année avait été signé avec la firme Eurapharma, représentée par
ses filiales dans ces deux pays africains.

Lyn Pansements réalise sa 1re exportation 
vers l’Afrique

Accord entre Huawei et l'École supérieure 
de banque sur la formation digitale Le facteur 

ne distribuait 
pas le courrier
Un ancien facteur a été
interpellé dans la région

d’Alicante mercredi 1er juin.
Pendant un an, l’homme n’a
pas distribué le courrier qui
lui avait été confié. Plus de
20. 000 enveloppes fermées
ont été découvertes dans la

maison qu’il venait de
vendre. 

L’ancien employé de La
Poste en Espagne, a été

arrêté par la Guardia Civil
après cette découverte

surprenante à son ancien
domicile, rapporte El País

vendredi 3 juin 2022.
L’homme, qui habitait le
petit village de Biar, près

d’Alicante, avait entassé plus
de 20.000 courriers non

distribués lors de sa mission
de facteur entre 

Elle accouche de
jumeaux

à 2 endroits
différents

Un couple de Metz, en
Moselle, a vécu un jeudi de

l’Ascension mémorable.
Leurs jumeaux, dont le

terme était prévu le 9 juillet,
sont nés… à deux endroits

différents, rapporte Le
Républicain Lorrain.

Comment ? Première étape
le matin à Hettange-Grande,

au domicile d’une
photographe où les futurs
parents étaient en séance.
Jusqu’à ce que la jeune

femme se sente mal, perde
les eaux et que les pompiers
soient appelés en urgence.
Peu avant midi, Jules, 2 kg,
pointait le bout de son nez.

A peine le temps de
savourer, la maman était
transférée à l’hôpital de

Thionville où Marcel, 2,1 kg,
naissait à 13 h 17. Les deux

vont très bien et leurs
parents sont évidemment

ravis. 
Le père ne manque pas
d’humour  : « Avec des

jumeaux qui ne sont pas nés
au même endroit, j’ai bien
peur qu’ils s’imaginent que

j’invente un enfant pour
frauder », rigole-t-il. 



A ucun cas de variole du singe n'a
été déclaré en Algérie à ce jour, a
indiqué hier un communiqué de

l'Agence nationale de sécurité sanitaire,
qui affirme suivre de "très près" l’évo-
lution de la situation, tout en continuant
à communiquer "régulièrement" à ce
sujet. 
"En Algérie, la variole fait partie des
maladies qui sont soumises à une décla-
ration obligatoire à l'autorité sanitaire
nationale et obligatoirement notifiée à
l'Organisation mondiale de la santé",
précise la même source. 
A titre de prévention et dans l'état actuel
des connaissances, ajoute l'Agence
nationale de sécurité sanitaire, "les
gestes barrières adoptées contre le
coronavirus sont nécessaires contre la
variole du singe". Il s’agit notamment,
a-t-elle préconisé, de "porter le masque
dans les lieux fermées et fréquentés, se
laver les mains, éviter les échanges des
objets personnels (serviettes de bain,
draps ), et observer la distanciation
physique". Abordant l'évolution de la
maladie dans le monde, l'Agence natio-
nale de sécurité sanitaire note que "les
scientifiques en savent davantage, des
nouvelles plutôt rassurantes mais les
mesures sacrées de prévention restent
de rigueur". Et de rappeler que la
variole du singe a toujours été présente
sporadiquement dans les zones isolées
du centre et de l'ouest de l’Afrique, à
proximité des forêts tropicales humides.
"La particularité du contexte actuel
réside dans sa propagation, de façon
inhabituelle, à d'autres régions à tra-
vers le monde", relève-t-elle. 
"La surprenante hausse mondiale des

contaminations enregistrée, notamment
en Espagne, au Royaume-Uni, au
Portugal, au Canada et en Allemagne,
ne présente cependant pas un danger
sanitaire car, d'abord la contagion n'est
pas aisée et ensuite, le virus de la
variole du singe, de nature ADN, est
plus stable que les virus à ARN à
l'exemple du Sars-Cov-2 (Covid-19) qui
génère plus facilement des variants",
rassure l'Agence nationale de sécurité
sanitaire. 
Le séquençage récent des gènes du virus
de la variole du singe, réalisé par des

équipes de recherche portugaises et par
d'autres équipes, a confirmé une origine
similaire que la souche ouest-africaine
déjà connue, ce qui suggère que l'émer-
gence de nouveaux variants reste "peu
probable", ajoute la même source. 
Sa transmission à l'Homme se fait prin-
cipalement par contact direct avec des
animaux infectés mais la transmission
interhumaine est "possible", nécessitant,
cependant, un "contact direct et pro-
longé avec une personne infectée",
indique l'Agence nationale de sécurité
sanitaire. 

Bonne nouvelle pour les
Algériens qui veulent se ren-
dre au Canada. La compa-
gnie aérienne canadienne
Air Canada a annoncé, dans
un communiqué publié hier,
la reprise de ses vols entre
Alger et Montréal. 
"C’est une nouvelle très
excitante pour nos clients en
Algérie qui peuvent com-
mencer à planifier leur pro-
chain voyage pour redécou-
vrir le Canada", a estimé
Mehdi Sentissi, directeur
national d’Air Canada en
Algérie, dans une déclara-
tion reprise dans le commu-
niqué.  Il a expliqué que les
vols d’Air Canada "sans
escale d’Alger à Montréal
offriront aux clients de la

compagnie en Algérie un
lien direct vers le Canada et
au-delà. Nous sommes
impatients d’accueillir nos
clients à bord."

Programme de vols 
d’Air Canada 

A compter du mercredi 8
juin et jusqu’au 28 septem-
bre prochain, Air Canada
proposera trois vols par
semaine au départ de l’aéro-
port international de
Montréal à destination de
l’aéroport d’Alger Houari-
Boumediene. 
Les vols en question seront
opérés à partir de Montréal
chaque lundi, mercredi et
dimanche, à 20 h 55, pour
une arrivée à Alger prévue le

lendemain à 9 h 55 du matin.
Dans le sens Alger –
Montréal, la reprise des vols
est prévue pour le vendredi
10 juin. Selon le programme
de la compagnie canadienne,
du 10 juin au 29 septembre
prochain, trois vols par
semaine seront proposés sur
cette ligne. Les dessertes
s’effectueront les lundis,
mardis et jeudis.  Air Canada
précise que les vols entre les
deux pays seront assurés par
des Airbus A330-300, pou-
vant accueillir jusqu’à 297
passagers.  Concernant les
conditions d’entrée au
Canada, et notamment les
restrictions liées au Covid-
19, la compagnie aérienne
canadienne conseille à ses

clients de s’assurer qu’ils
répondent à toutes les exi-
gences d’entrée du gouver-
nement canadien, y compris
la possession des documents
de voyage, des visas, des
certificats de santé requis et
de toutes les autres condi-
tions d’éligibilité. "Les exi-
gences gouvernementales
peuvent changer sans préa-
vis", note le communiqué.
La ligne Alger-Montréal se
renforce ainsi avec l’entrée
en lice d’Air Canada dont
les vols s’ajoutent aux 8 par
semaine opérés par Air
Algérie vers cette ville cana-
dienne et le Québec d’une
façon générale ou réside une
importante communauté
algérienne.

Quotidien national d'information
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 03:38

Dohr 12:47

Asr 16:38

Maghreb 20:08

Icha 21:57

VARIOLE DU SINGE

AUCUN CAS DÉCLARÉ 
EN ALGÉRIE

VOLS MONTRÉAL – ALGER

AIR CANADA ANNONCE 
LA REPRISE

TASSILI AIRLINES

Reprise des vols
internationaux

La compagnie aérienne nationale Tassili

Airlines (TAL) a annoncé, dans un com-

muniqué, la reprise à partir du 27 juin cou-

rant, de ses vols réguliers internationaux,

après plus de deux ans de suspension, due

aux restrictions sanitaires. 

"Dès le lundi 27 juin, l’aéroport de

Strasbourg-Entzheim verra l’atterrissage

des Boeings 737-800NG de Tassili

Airlines, en provenance d’Alger, à raison

d’une fréquence bihebdomadaire pro-

grammée chaque lundi et jeudi", a précisé

la compagnie.  Dans le même sillage, la

liaison Alger-Paris-Charles-de-Gaulle-

Alger sera opérée chaque dimanche, mardi

et vendredi, et ce, à compter du mardi 28

juin. Les liaisons bihebdomadaires reliant

Alger à la ville de Nantes, quant à elles,

seront opérationnelles chaque dimanche et

vendredi à partir du 1er juillet. 

"La communauté algérienne se trouvant en

région Alsace-Champagne-Ardenne-

Lorraine, et voulant relier l’ouest de

l’Algérie ne sera pas en reste, la ville de

Strasbourg sera reliée à Oran, à raison

d’une fréquence hebdomadaire chaque

jeudi", a fait savoir la compagnie. Il en

sera de même pour la liaison Constantine-

Strasbourg-Constantine  chaque samedi.

En prévision de la mise en œuvre de ce

programme, Tassili Airlines a entamé

l’opération de vente de billets au niveau de

ses agences commerciales, ses agents

agréés, ainsi que sur son site web.

CRIMINALITÉ À ALGER

Saisie
d'importantes

quantités 
de drogues 

Les services de la Sûreté de wilaya d'Alger

ont saisi, en mai 2022, d'importantes quan-

tités de drogues et arrêté 464 individus,

selon le bilan présenté par ces services. 

La même source fait état de la saisie de

16.241 comprimés psychotropes, 7 kilo-

grammes de cannabis, 69 grammes de

cocaïne et 242 grammes d'héroïne. Dans le

cadre de la lutte contre la criminalité les

mêmes services ont traité 450 affaires qui

se sont soldées par l'arrestation de 464

individus déférés devant les juridictions

compétentes après achèvement des procé-

dures légales. Par ailleurs, la brigade

mobile de la Police judiciaire et la Sûreté

urbaine de la circonscription administra-

tive de Dar el-Beïda ont traité 2 affaires

liées à la détention de substances psycho-

tropes en vue de leur revente, au trafic de

drogue et au port d'armes blanches prohi-

bés. La première affaire a été traitée par les

éléments de la brigade mobile de la Police

judiciaire de Bab-Ezzouar et s'est soldée

par l'arrestation de 2 individus se livrant au

trafic de substances psychotropes à Bordj

el-Kiffan. La deuxième affaire a été traitée

par les services de la Sûreté urbaine d'El-

Hamiz et s'est soldée par l'arrestation de 2

individus et la saisie de 382 comprimés

psychotropes, 4 morceaux de cannabis et 6

armes blanches. Après achèvement des

procédures légales, les suspects ont été

présentés devant le parquet territoriale-

ment compétent.

VOLS MONTRÉAL – ALGER CRIMINALITÉ À ALGER

AIR CANADA
ANNONCE 

LA REPRISE

D'IMPORTANTES
QUANTITÉS 
DE DROGUES
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